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La société TSE a pour projet l’implantation d’une ombrière agrivoltaïque expérimentale en 
Normandie, sur la commune de Souleuvre-en-Bocage (14). L’agrivoltaïsme est une filière 
récente qui consiste à associer sur un même site à la fois une activité agricole et une production 
d’électricité par une installation d’ombrières agrivoltaïques. 
La zone d’implantation potentielle du projet s’étend sur environ 20 ha et s’inscrit dans un contexte 
agricole, composé de bocages dégradés avec une faible densité de haies, cultures et prairies. 

Dans le cadre de l’aménagement de cette parcelle, TSE souhaite se faire accompagner par un 
bureau d’études afin de prendre en compte les enjeux liés à la biodiversité dans son dossier de 
demande d’examen au cas par cas. 

La présente étude se déroule de la manière suivante : 

▪ Présentation de l’état initial des milieux naturels (habitats, flore, faune) sur la base d’une 
analyse bibliographique et de cinq visites de terrain réalisées par des experts 
naturalistes (faunistes et botaniste) en septembre et octobre 2020 ; 

▪ Analyse des enjeux écologiques et identification des contraintes réglementaires ; 

▪ Analyse des impacts du projet ; 

▪ Identification de mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement et de suivi. 

Ce rapport présente l’état initial des milieux naturels (habitats, flore, faune), l’analyse des enjeux 
écologiques et des contraintes réglementaires ainsi que les impacts du projet et les mesures 
associées.  
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1 Aspects méthodologiques 

1.1 Aires d’étude 

Le projet se situe sur la commune de Souleuvre-en-Bocage, dans le Calvados (14). 

Les aires d’étude ont été définies comme suit : 

● Une aire d’étude immédiate, qui correspond à la zone potentielle d’implantation du projet, 
sur des parcelles totalisant près de 20 ha ; 

 

● Une aire d’étude rapprochée, qui intègre l’ensemble des secteurs susceptibles d’être 
indirectement affectés par les aménagements. Dans le cas présent, cette zone correspond 
à la zone potentielle du projet et ses proches abords (environ 28,8 ha). Il s’agit d’une entité 
cohérente d’un point de vue écologique, qui sert de base à la compréhension du 
fonctionnement écologique et sur laquelle les inventaires terrains ont été effectués ; 

 

● Une aire d’étude éloignée, qui intègre les secteurs où peuvent s’ajouter des effets éloignés 
ou induits. Dans le cas présent, l’aire d’étude éloignée s’étend sur un rayon maximum de 
5 km autour de l’aire d’étude immédiate. Cette aire est considérée pour appréhender les 
enjeux du territoire dans lequel s’insère le projet : zone d’influence immédiate, aspects 
paysagers, milieux naturels proches, patrimoine naturel connu. 

Les cartes de la page ci-après présentent ces trois aires d’étude. 

1.2 Equipe de travail 

Le tableau suivant présente l’équipe qui est intervenue dans le cadre de cette étude. 

Tableau 1 : Equipe de travail 

Domaine d’intervention Agents de Biotope 

Cheffes de projet 
Coordination et rédaction de l’étude 

Mathilde LESUR 
9 ans d’expérience – Master en 
écologie 
Lena GAUTIER 
1 an d’expérience – Master en 
écologie 

Botaniste – Phytosociologue 
Expertise de la flore et des végétations 

Alban BARBOTTIN 
3 ans d’expérience – Master en 
écologie 

Fauniste  
Expertise des insectes, amphibiens, reptiles, oiseaux et 
mammifères 

Yann CARASCO 
6 ans d’expérience – Ingénieur 
agronome 

Chiroptérologue 
Expertise des chauve-souris 

Paul GILLET 
10 ans d’expérience – BTS 
GPN 

Directrice d’études 
Contrôle qualité 

Delphine GONCALVES 
15 ans d’expérience – DESS 
Gestion et Protection de 
l’Environnement 
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Carte 1: Aires d'étude immédiate et 
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 Carte 2: Aires d'étude immédiate, 
rapprochée et éloignée du projet 
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1.3 Méthodes d’inventaire et difficultés rencontrées 

1.3.1 Méthode : généralités 

Compte tenu de la date tardive de lancement de l’étude, l’état initial se base sur la bibliographie 
disponible dans le secteur et 5 visites de terrain réalisées en septembre/octobre 2020 par des 
experts naturalistes. Ces visites de terrain, réalisées en limite de la période optimale 
d’observation de la faune et de la flore (s’étendant préférentiellement d’avril à août) avaient pour 
objectif de recenser les potentialités d’accueil de la faune et de la flore au regard des milieux 
présents. Ces observations ont été complétées par l’analyse des données bibliographiques 
disponibles localement et notre connaissance du territoire. 

1.3.2 Prospections de terrain 

Le tableau suivant indique les dates de réalisation des prospections. 

Tableau 2 : Date et nature des passages sur le terrain 

Date Type de passage  

Habitats naturels et flore 

07 et 08/09/2020 
Inventaires des habitats naturels et de la flore 
Analyse des potentialités d’accueil 

Faune 

03/09/2020 
Inventaires des insectes et des reptiles 
Météo : temps couvert, vent faible, 18-22°C 

07/10/2020 
Inventaire des oiseaux en période de migration postnuptiale 
Météo : temps variable avec éclaircies et averses, vent faible, 12-14°C 

Chiroptères 

14/09/2020 
Pose de SM2BAT 
Météo : ensoleillé, vent faible, 18-22°C 

1.3.3 Bibliographie 

Tableau 3 : Données publiques relatives au site d'étude 

Base de 
données 

Organisme 
gestionnaire 

Date de la 
dernière 

consultation 
Informations collectées 

INPN 
Muséum national 

d’Histoire 
naturelle 

08/10/2020 

11 espèces appartenant aux 
groupes étudiés mentionnées sur la 
commune de Souleuvre-en-Bocage 
(données récentes, datant de moins 

de dix ans). 

ODIN 
Observatoire 
Biodiversité 
Normandie 

08/10/2020 

84 espèces appartenant aux 
groupes étudiés mentionnées sur la 
commune de Souleuvre-en-Bocage 
(données récentes, datant de moins 

de dix ans). 
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1.4 Statuts règlementaires et de rareté/menace 

1.4.1 Distinction entre espèces à enjeux écologiques et espèces 
protégées 

L’identification des espèces présentant un caractère remarquable contribue à la caractérisation 
des enjeux écologiques, utilisés pour l’analyse des impacts du projet. Parmi les statuts 
permettant d’identifier les espèces traitées avec attention, la distinction entre espèces protégées 
et espèces d’intérêt écologique est importante. 

Les espèces présentant des enjeux écologiques (ou « espèces d’intérêt écologique ») sont 
généralement des espèces possédant des statuts de rareté ou de menace particuliers 
(espèces assez rares, rares, quasi-menacées, vulnérables, en danger, etc.) signalées dans les 
listes rouges et atlas de répartition (échelles régionale et nationale) des espèces menacées. 
Toutefois, des espèces globalement communes peuvent présenter un intérêt notable à une 
échelle locale en raison des effectifs importants ou de populations présentant une importance 
particulière (isolat, noyaux de populations connectés avec d’autres populations, populations en 
limite d’aire de répartition…).  

Les espèces protégées sont, quant à elles, précisément définies par le Code de 
l’environnement et les arrêtés de protection des espèces. Elles doivent, au regard de leur statut 
faire l’objet d’un traitement particulier dans le cadre d’une étude d’impact. Pour certains groupes 
d’espèces, il existe un lien assez fort entre rareté et protection. Ceci n’est toutefois pas le cas 
pour les oiseaux, pour lesquels la plupart des espèces de France métropolitaine sont protégées.  

Ainsi, pour les oiseaux, la prise en compte des statuts de rareté/menace et l’analyse de l’intérêt 
biologique de l’aire d’étude est d’autant plus importante. 

Dans le cadre de la présente étude des inventaires ont eu lieu sur la seule période de septembre 
– octobre 2020, ainsi une espèce « considérée comme potentiellement présente » 
correspond à une espèce fréquentant la zone considérée au regard des habitats présents et de 
notre connaissance de l’écologie, mais non observée lors des inventaires. 

1.4.2 Statuts règlementaires des espèces et habitats 

Une espèce protégée est une espèce pour laquelle s’applique une règlementation contraignante 
particulière. La protection des espèces s’appuie sur des listes d’espèces protégées sur un 
territoire donné. 

Droit international 

La France est signataire de nombreux traités internationaux visant à protéger les espèces 
sauvages, parmi lesquels : 

● la Convention de Bonn (23 juin 1979) concernant les espèces migratrices appartenant à la 
faune sauvage ; 

● la Convention de Berne (19 septembre 1979) sur la conservation de la vie sauvage et du 
milieu naturel en Europe ; 

● la Convention de Washington (CITES, 1973) sur le commerce international des espèces 
sauvages menacées d’extinction ; 

● la Convention de Paris (1902) concernant la protection des oiseaux utiles à l’agriculture. 

Droit européen 

● Articles 5 à 9 de la directive 2009/147/CE du 20 novembre 2009 concernant la conservation 
des oiseaux sauvages, dite directive « Oiseaux » ; 
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● Articles 12 à 16 de la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des 

habitats naturels ainsi que la flore et la faune sauvage, dite directive « Habitats / Faune / 

Flore ».  

Droit français 

● Article L. 411-1 du Code de l’environnement qui régit la protection des espèces ; 

● Les prescriptions générales sont ensuite précisées pour chaque groupe par un arrêté 
ministériel fixant la liste des espèces protégées, le territoire d’application de cette protection 
et les modalités précises de celle-ci (article R. 411-1 du Code de l’environnement - cf. détail 
des arrêtés ministériels par groupe en Annexe I) ; 

● Régime de dérogation à la réglementation sur les espèces protégées : possible dans 
certains cas listés à l’article R. 411-2 du Code de l’environnement. L’arrêté ministériel du 19 
février 2007 modifié (NOR : DEVN0700160A) en précise les conditions de demande et 
d’instruction. 

1.4.3 Statuts de rareté/menace 

Les listes de protection ne sont pas nécessairement indicatrices du statut de rareté et de menace 
des espèces. Si pour la flore ces statuts règlementaires sont assez bien corrélés à la rareté des 
espèces, aucune considération de rareté n’intervient dans la définition des listes d’espèces 
animales protégées. 

Cette situation nous amène à utiliser d'autres outils, établis par des spécialistes, pour évaluer la 
rareté et le statut de menace des espèces présentes : listes rouges, synthèses régionales ou 
départementales, littérature naturaliste… Elles rendent compte de l'état des populations 
d'espèces dans le secteur géographique auquel elles se réfèrent. Ces documents de référence, 
présentés en annexe, n'ont pas de valeur juridique. 

Sont considérées comme patrimoniales dans le cadre de cette étude, lorsqu’elles ne sont pas 
explicitement définies, les espèces vérifiant au moins un des critères suivants : 

● espèces inscrites à l’annexe II de la directive communautaire 92/43/CEE (directive Habitats-
Faune-Flore) ou à l’annexe I de la directive 2009/147/CE (directive Oiseaux) ; 

● espèces mentionnées comme quasi menacées ou présentant un statut de menace plus 
défavorable au niveau international, national ou régional ; 

● espèces mentionnées comme assez rares, rares, très rares ou disparues au niveau 
international, national ou régional. 

La prise en compte se fait par exception à partir de la catégorie « vulnérable » pour la liste rouge 
des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016). En effet, les espèces quasi menacées à 
cette échelle sont nombreuses et souvent communes et non menacées sur le plan local. Ce 
choix méthodologique met en valeur les enjeux écologiques les plus importants sur l’aire d’étude. 

1.4.4 Critères de sélection des espèces floristiques et faunistiques 
patrimoniales 

Flore 

Une espèce végétale est considérée comme patrimoniale si elle est : 

● inscrite à l’annexe 2 de la Directive ‘Habitats, Faune, Flore, et/ou 

● protégée au niveau régional ou national, et/ou 

● appartenant à la liste régionale des espèces déterminantes ZNIEFF, et/ou 

● considérée comme rare (R), très rare (RR) ou exceptionnelle (E) en Haute-Normandie, et/ou 

● menacée, en l’occurrence considérée comme quasi-menacée (NT), vulnérable (VU), 
menacée d’extinction (EN) ou gravement menacée d’extinction (CR) en Haute-Normandie 
ou à une échelle supérieure. 
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Faune 

Sont considérées comme patrimoniales dans le cadre de cette étude, lorsqu’elles ne sont pas 
explicitement définies, les espèces vérifiant au moins un des critères suivants : 

● espèces inscrites à l’annexe II de la directive communautaire 92/43/CEE (directive Habitats-
Faune-Flore) ou à l’annexe I de la directive 2009/147/CE (directive Oiseaux) ; 

● espèces mentionnées comme quasi menacées ou présentant un statut de menace plus 
défavorable au niveau international, national ou régional ; 

● espèces mentionnées comme assez rares, rares, très rares ou disparues au niveau 
international, national ou régional. 

La prise en compte se fait par exception à partir de la catégorie « vulnérable » pour la liste rouge 
des oiseaux nicheurs de France métropolitaine (2016). En effet, les espèces quasi menacées à 
cette échelle sont nombreuses et souvent communes et non menacées sur le plan local. Ce 
choix méthodologique met en valeur les enjeux écologiques les plus importants sur l’aire d’étude. 

1.5 Méthodes de traitement et d’analyse des données 

1.5.1 Méthode d’évaluation des enjeux écologiques 

Critères d’évaluation d’un enjeu écologique 

Pour rappel, un enjeu écologique est la valeur attribuée à une espèce, un groupe biologique ou un 
cortège d’espèces, un habitat d’espèce, une végétation, un habitat naturel ou encore un cumul de 
ces différents éléments. Il s'agit d'une donnée objective, évaluée sans préjuger des effets d'un 
projet, définie d’après plusieurs critères tels que les statuts de rareté/menace de l’élément 
écologique considéré à différentes échelles géographiques. Pour une espèce, sont également pris 
en compte d’autres critères : l’utilisation du site d’étude, la représentativité de la population utilisant 
le site d’étude à différentes échelles géographiques, la viabilité de cette population, la permanence 
de l’utilisation du site d’étude par l’espèce ou la population de l’espèce, le degré d’artificialisation 
du site d’étude… Pour une végétation ou un habitat, l’état de conservation est également un critère 
important à prendre en compte.  

Les listes de protection ne sont ainsi pas nécessairement indicatrices du statut de rareté / 
menace des éléments écologiques et le niveau d’enjeu écologique est indépendant du niveau 
de protection de l’élément écologique considéré. 

Cette situation amène à utiliser d'autres outils, établis par des spécialistes, pour évaluer la rareté 
et/ou le statut de menace des espèces présentes : listes rouges, synthèses régionales ou 
départementales, littérature naturaliste... Elles rendent compte de l'état des populations 
d'espèces dans le secteur géographique auquel elles se réfèrent.  

Ces documents de référence pour l’expertise n'ont pas de valeur juridique ou normative mais 
seront pris en compte dans la présente expertise. Ils sont listés en annexe 2. 

Méthode d’évaluation des enjeux 

Dans le cadre de cette étude réglementaire, une évaluation des enjeux écologiques sur l’aire 
d’étude rapprochée a été réalisée.  

Elle s’est appuyée sur les données recueillies sur le terrain, sur l’expérience des spécialistes en 
charge des inventaires et sur les connaissances les plus récentes. Dans un souci de robustesse 
et d’objectivité, ces informations ont ensuite été mises en perspective au moyen de références 
scientifiques et techniques (listes rouges, atlas de répartition, publications…) et de la 
consultation, quand cela s’est avéré nécessaire, de personnes ressources.  

Pour chacun des habitats naturels ou des espèces observés, le niveau d’enjeu a été évalué 
selon les critères suivants :  
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● Statuts patrimoniaux de l’habitat naturel/ taxon considéré, à différentes échelles 
géographiques (Europe, France, régions administratives, départements administratifs ou 
domaines biogéographiques équivalents (liste des références présentée au chapitre 
précédent)) ;  

● Superficie / recouvrement / typicité de l’habitat naturel sur l’aire d’étude ; 

● Utilisation de l’aire d’étude par l’espèce (reproduction possible, probable ou certaine, 
alimentation, stationnement, repos…) ;  

● Représentativité à différentes échelles géographiques de l’habitat naturel / la population 
d’espèce sur l’aire d’étude ;  

● Viabilité ou permanence de cet habitat naturel / cette population sur l’aire d’étude ;  

● Rôle fonctionnel écologique supposé (zone inondable, zone humide, élément structurant du 
paysage…) ; 

● Contexte écologique et degré d’artificialisation / de naturalité de l’aire d’étude. 

Aucune considération de statut réglementaire n’entre dans cette évaluation.  

Chaque niveau d’enjeu écologique est associé à une portée géographique indiquant le poids de 
l’aire d’étude, ou d’un secteur de celle-ci, en termes de préservation de l’élément considéré 
(espèce, habitat, habitat d’espèce, groupe biologique ou cortège).  

L’échelle suivante a été retenue : 

Niveau TRES FORT : enjeu écologique de portée nationale à supra-nationale voire 
mondiale 

Niveau FORT : enjeu écologique de portée régionale à supra-régionale 

Niveau MOYEN : enjeu écologique de portée départementale à supra-départementale 

Niveau FAIBLE : enjeu écologique de portée locale, à l’échelle d’un ensemble cohérent du 
paysage écologique (vallée, massif forestier…) 

Niveau NEGLIGEABLE : enjeu écologique de portée locale, à l’échelle de la seule aire 
d’étude 

Niveau NUL : absence d’enjeu écologique (taxons exotiques) 

Dans le cas d’une espèce ou d’un groupe/cortège largement distribué(e) sur l’aire d’étude, le 
niveau d’enjeu peut varier en fonction des secteurs et de l’utilisation de ces secteurs par cette 
espèce ou ce groupe/cortège.  

Par défaut, les espèces dont le niveau d’enjeu est considéré comme « négligeable » 
n’apparaissent pas dans les tableaux de synthèse des espèces constituant un enjeu écologique. 

Note importante : Les enjeux écologiques sont présentés dans l’état initial sous la forme de 
tableaux synthétiques. Conformément à la réglementation, l’approche est proportionnée avec un 
développement plus important des espèces constituant un enjeu écologique. 

Représentation cartographique des enjeux  

Pour chaque groupe ou pour l’ensemble des groupes, une cartographie de synthèse des enjeux 
écologiques est réalisée. La représentation cartographique est le prolongement naturel de 
l’analyse des enjeux dans l’étude, et inversement. 

Ces cartographies s’appuient à la fois sur les résultats des inventaires menés dans le cadre de 
l’étude et sur les potentialités d’accueil des différents habitats pour la faune et la flore. 

Ainsi, chaque parcelle ou unité d’habitat se voit attribuer le niveau d’enjeu écologique défini pour 
chaque espèce dont elle constitue l’habitat. Il est ainsi possible de passer d’un niveau d’enjeu 
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par espèce (dans le tableau de synthèse des espèces constituant un enjeu écologique à chaque 
période du cycle de vie) à une représentation cartographique des enjeux au sein de l’aire d’étude 
rapprochée.  

Lorsque plusieurs espèces utilisent la même parcelle ou la même unité d’habitat, le niveau 
correspondant à l’espèce qui constitue l’enjeu le plus fort est retenu. 

1.5.2 Méthodes d’évaluation des impacts 

Dans le cadre de cette étude, une caractérisation des impacts du projet sur le patrimoine naturel 
de l’aire d’étude a été réalisée.  

Sur la base d’une typologie des effets prévisibles du projet et d’une quantification simple de ceux-
ci, les niveaux d’impact ont été évalués selon les critères suivants :  

● Caractéristiques propres à l’effet considéré :  

● Grand type d’effet (effet direct ou indirect : destruction, dégradation, perturbation…) ;  

● Période d’occurrence (pendant, ou hors, période de vulnérabilité des espèces / en phase 
de travaux ou d’exploitation) et durée de l’effet (effet temporaire/permanent) ;  

● Portée de l’effet (court, moyen ou long terme) ; 

● Intensité de l’effet (pollution diffuse, destruction totale…).  

● Niveau d’enjeu écologique de l’élément concerné par l’effet ;  

● Autres caractéristiques propres à l’élément concerné par l’effet :  

● Nature précise de l'élément (habitat d’espèce, individus…) ;  

● Surface / longueur relative concernée ;  

● Effectif relatif concerné ;  

● Sensibilité immédiate de l'élément impacté à l'effet ;  

● Capacité d'autorégénération (résilience) de l'élément impacté après l'effet, sur l’aire 
d’étude.  

● Aléa contextuel / environnemental (éléments de nature à réduire ou à augmenter localement 
la probabilité d’occurrence de l’effet) ;  

● Performance vis-à-vis de l’effet des mesures d’évitement et de réduction intégrées au projet.  

● … 

Les impacts considérés ici intègrent les mesures d’évitement et de réduction des effets ; il s’agit 
donc d’impacts résiduels.  

Dans le prolongement logique de l’évaluation des enjeux, chaque niveau d’impact résiduel est 
associé à une portée géographique. L’échelle suivante a été retenue : 

Impact TRES FORT (= MAJEUR) : impact de portée nationale voire internationale 

Impact FORT : impact de portée régionale à supra-régionale 

Impact MOYEN (= MODERE) : impact de portée départementale à supra-départementale 

Impact FAIBLE : impact de portée locale à l’échelle d’un ensemble cohérent du paysage 
écologique (vallée, massif forestier…) 

Impact NEGLIGEABLE : impact de portée locale à l’échelle de la seule aire d’étude 
rapprochée 

Impact NUL : absence d’impact 
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Dans la présente étude, nous considèrerons comme « notable » tout impact résiduel dont le 
niveau n’est ni faible ni négligeable à l’échelle de l’aire d’étude (impacts supérieurs ou égaux à 
moyens) et donc généralement de nature à déclencher une action de compensation. 
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 3 État initial des milieux 
naturels, de la flore et de la 

faune 
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1 Contexte écologique du projet 

1.1 Zonages du patrimoine naturel 

Un inventaire des zonages du patrimoine naturel s’appliquant sur l’aire d’étude éloignée a été 
effectué auprès du portail internet de la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL) Normandie. 

Les données administratives concernant les milieux naturels, le patrimoine écologique, la faune 

et la flore sont principalement de deux types :  

▪ Les zonages réglementaires du patrimoine naturel, au sein desquels les 

interventions dans le milieu naturel peuvent être cadrées par les outils juridiques mis 

en place : 

• Protection conventionnelle, comme les sites du réseau européen NATURA 2000 ; 

• Protection par maîtrise foncière, avec les sites du Conservatoire du littoral, des 

Conservatoires Régionaux d’Espaces Naturels, ou encore les Espaces Naturels 

Sensibles des départements ; 

• Protection réglementaire, avec les Réserves Naturelles (Nationales et 

Régionales), les APPB (Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope) et les sites 

classés et inscrits.  

▪ Les zonages d’inventaires du patrimoine naturel, élaborés à titre d’avertissement 

pour les aménageurs et qui n’ont pas de valeur d’opposabilité. Ce sont notamment les 

Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) et les Zones Naturelles 

d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type II (grands ensembles 

écologiquement cohérents) et de type I (secteurs de plus faible surface au patrimoine 

naturel remarquable). 

D’autres types de zonages existent, correspondant par exemple à des territoires 
d’expérimentation du développement durable (exemple : Parcs Naturels Régionaux). 

Les tableaux qui suivent présentent les différents zonages du patrimoine naturel qui sont situés 
intégralement ou en partie au sein de l’aire d’étude élargie, en précisant pour chacun :  

• le type, le numéro/code et l’intitulé du zonage ; 

• sa localisation et sa distance par rapport à l’aire d’étude principale ; 

• les principales caractéristiques et éléments écologiques de ce zonage 

(informations issues de la bibliographie). 
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1.1.1 Zonages réglementaires du patrimoine naturel 

Aucun zonage réglementaire du patrimoine naturel n’est situé au sein de l’aire d’étude 
rapprochée du projet. 
Plusieurs zonages réglementaires sont toutefois situés au sein de l’aire d’étude éloignée. Ils sont 
présentés ci-après. 

Sites Natura 2000 

Un site Natura 2000 est situé au sein de l’aire d’étude éloignée du projet. Il s’agit d’une Zone 
Spéciale de Conservation (ZSC), décrites dans le tableau ci-après. Aucune Zone de Protection 
Spéciale (ZPS) n’a été recensée au sein de l’aire d’étude éloignée. 

Tableau 4: Sites Natura 2000 au sein de l'aire d'étude éloignée 

Code et intitulé 
Localisation et distance à 
l'aire d'étude immédiate 

Intérêt écologique connu 

Sites Natura 2000 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC) 

FR2500117 Bassin de la 
Souleuvre 

820 m au Sud-Est de l’aire 
d’étude immédiate pour 
l’entité de la ZSC la plus 
proche 

Le site couvre une surface de 5634 hectares et s’étend sur 
15 communes du département du Calvados. 

La Souleuvre se situe dans un paysage très encaissé et 
escarpé où dominent largement les herbages et les 
formations boisées de pente qui constituent des "zones 
tampon" entre les plateaux et la rivière. 
La Souleuvre fait partie des rivières reconnues 
d'importance nationale pour l'écrevisse à pieds blancs. 

Arrêté préfectoral de protection de Biotope (APPB) 

Tableau 5 : APPB au sein de l'aire d'étude éloignée 

Code et intitulé 
Localisation et distance à 
l'aire d'étude immédiate 

Intérêt écologique connu 

APPB 

FR3800981 La Vire et ses 
affluents 

960 m au Sud-Est de l’aire 
d’étude immédiate pour 
l’entité de la ZSC la plus 
proche 

Le site couvre une surface de 1801.375 hectares et est 
constitué du lit mineur, des berges et de la ripisylve de la 
Vire de sa confluence avec la Virène à sa confluence avec 
l’Aure, et tous les cours d’eau de ses bassins affluents 
suivants : la Joigne, l’Hain, le Fumichon, le Beaucoudray, la 
Gouvette, la Drôme, le Roucamps, la Souleuvre, la 
Brévogne et l’Allière. 

 

Cet APPB vise particulièrement des mesures de protection 
afin de garantir l’équilibre biologique des milieux et la 
conservation des biotopes nécessaires à la reproduction, à 
l’alimentation, à la croissance, au repos et à la survie de 5 
espèces aquatiques protégées : le Saumon atlantique, la 
Grande alors, la Lamproie marine, l’Ecrevisse à pattes 
blanches et la Cordulie à corps fin. 
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Autres zonages réglementaires 

Les différents zonages suivants ne sont pas présents au sein de l’aire d’étude éloignée : 

• Réserve naturelle régionale ; 

• Réserve naturelle nationale ; 

• Site inscrit. 

L’analyse des zonages réglementaires du patrimoine naturel met ainsi en évidence que l’aire 
d’étude rapprochée se trouve à 1 km d’une zone ayant un intérêt écologique important : le bassin 
de la Souleuvre, affluent de la Vire. Il est à noter que l’autoroute A84 sépare l’aire d’étude 
rapprochée de ces zones d’intérêt et qu’aucun cours d’eau n’est commun à ces zones d’intérêt 
et à l’aire d’étude rapprochée. 
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Carte 3: Zonages réglementaires du 
patrimoine naturel 
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1.1.2 Zonages d’inventaires du patrimoine naturel 

1 ZNIEFF de type I et 1 ZNIEFF de type II sont également présentes au sein de l’aire d’étude 
élargie.  

Tableau 6: ZNIEFF au sein de l'aire d'étude élargie 

Code et intitulé 
Localisation et 
distance à l'aire 

d'étude immédiate 
Intérêt écologique connu 

ZNIEFF de type I  

250020110 La 
Souleuvre et ses 
affluents 

1.1 km au Sud de l’aire 
d’étude immédiate 

Cette ZNIEFF de 124 ha est un ensemble hydrographique dont la qualité 
des habitats aquatiques est favorable à la présence d'espèces à forte 
valeur patrimoniale. 

Les habitats physiques offerts par la forte diversité des faciès 
d'écoulement, la granulométrie très grossière du lit et la végétation des 
berges sont particulièrement propices à plusieurs espèces qui trouvent 
dans ces milieux des conditions très favorables à leur développement et 
ce d'autant que, hormis quelques problèmes ponctuels, les eaux sont de 
bonne qualité, fraîches et bien oxygénées. 

ZNIEFF de type II 

250008450 Moyenne 
vallée de la Vire et 
bassin de la Souleuvre 

1 km au Sud de l’aire 
d’étude immédiate 

Cette vaste ZNIEFF de 9257 ha comprend une partie de la Vire et la 
Souleuvre dans sa globalité.  

Il s'agit d'un biotope riche, avec une forte composante aquatique, 
constituant un ensemble favorable au maintien de nombreuses espèces 
végétales et animales dans toutes leurs composantes, qu'il s'agisse de 
dissémination (végétaux), mouvements et échanges de populations avec 
d'autres entités géographiques (batraciens, mammifères, ...), activités de 
chasse (loutre,...), etc. 

 

L’analyse des zonages d’inventaires du patrimoine naturel met ainsi en évidence que l’ensemble 
constitué par le bassin de la Souleuvre et de la Vire présente un intérêt écologique important, 
comme détecté précédemment par l’analyse des zonages réglementaires. 
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Carte 4: Zonages d'inventaires du 

patrimoine naturel 
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1.2 Continuités écologiques 

Afin de limiter l’érosion de la biodiversité à l’échelle régionale, l’ancienne région Haute 
Normandie et l’ancienne DREAL Haute Normandie se sont engagées à mettre en place un grand 
projet de « Trame Verte et Bleue ». Ce projet doit répondre aux objectifs suivants : 

▪ restaurer et sauvegarder la richesse de la biodiversité régionale, la qualité et le 
renouvellement des ressources naturelles (eau, air, sols) gages de santé publique et 
de maîtrise des risques ; 

▪ répondre à une demande croissante d'espaces de nature, sources de bien-être et de 
loisirs ; 

▪ garantir une activité agricole respectueuse de l'environnement, et promouvoir 
l'émergence de filières économiques locales ; 

▪ lutter contre le dérèglement climatique en laissant la biodiversité jouer son rôle. 

 

Dans ce cadre, plusieurs catégories d’espaces sont identifiées : 

▪ les réservoirs de biodiversité : ce sont les éléments de l’ossature de la trame verte 
et bleue. Ils concentrent la biodiversité régionale ; 

▪ les corridors biologiques : ils ont pour fonction de relier les cœurs de nature afin de 
permettre les flux indispensables de déplacement des espèces ; 

▪ les espaces à renaturer : ce sont des secteurs sur lesquels des actions ciblées de 
restauration de la biodiversité sont nécessaire. 

 

La carte de la page suivante indique les composantes du Schéma Régional Normandie, 
établissant la trame verte et bleue à l’échelle régionale. 

Elle met ainsi en évidence que l’aire d’étude éloignée est un territoire riche en biodiversité et peu 
urbanisé. Bien que proche d’un élément fragmentant important (l’autoroute A84), l’aire d’étude 
immédiate est concernée par un corridor de la trame bleue matérialisé par le fossé du hameau 
Raux et dans une moindre mesure le fossé du Poret (à l’Est). La drome, cours d’eau dans lequel 
se jettent le fossé du hameau Raux et du Poret et passant au Nord de l’aire d’étude immédiate, 
est un réservoir de biodiversité. Concernant la trame verte, des corridors sont présents à 
proximité de l’aire d’étude immédiate et un réservoir de biodiversité, une forêt, se situe de l’autre 
côté de l’A84. 
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 Carte 5: SRCE 
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2 Habitats et flore 

2.1 Habitats naturels 

La synthèse proposée ici s’appuie sur les relevés réalisés dans le cadre du présent travail, sur 
une analyse des caractéristiques des milieux naturels de l’aire d’étude et sur la bibliographie 
récente disponible. 

2.1.1 Analyse bibliographique 

Aucune étude antérieure concernant les habitats naturels n’a été recensée sur l’aire d’étude 
immédiate. 

2.1.2 Habitats présents dans l’aire d’étude 

L’expertise des habitats naturels a été réalisée sur l’aire d’étude rapprochée. Trois grands types 
de milieux y sont recensés : 

● Habitats aquatiques et amphibies ; 

● Habitats ouverts et semi-ouverts ; 

● Habitats anthropisés. 

L’aire d’étude s’inscrit dans un environnement agricole où le système bocager est peu présent. 
Elle est donc dominée par des cultures de natures diverses, un petit vallon et un ruisselet. 

2.1.3 Statuts et enjeux écologiques des habitats naturels 

Le tableau suivant précise, pour chaque type d’habitat identifié les typologies de référence, les 
statuts de patrimonialité, la superficie/linéaire sur l’aire d’étude et l’enjeu écologique.  

    

Figure 1. Habitats dominants : Prairie ensemencée (à gauche) et Prairies pâturées, hygrophiles à eutrophiles 
x Haie mésotrophile à eutrophile (à droite) – Photographies prises sur site – ©Biotope 
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Tableau 7. Statuts et enjeux écologiques supposés des habitats naturels pressentis dans l'aire d'étude 

Libellé de l’habitat naturel 

Rattachement 
phytosociologique 

Typologies 

R
a
re

té
 

M
e

n
a

c
e
 

In
té

rê
t 

p
a
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n
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l 

Z
o

n
e

 

h
u

m
id

e
 Surface en ha 

Enjeu 
écologique 

supposé 
Description et état de conservation 

C
O

R
IN

E
 

B
io

to
p

e
s
 

E
U

N
IS

 

N
a
tu

ra
 

2
0

0
0
 % de 

recouvrement 
sur l'aire 
d'étude 

Habitats aquatiques et amphibies 

Ruisselet 

Aucun rattachement 
phytosociologique 

24.11 
  

C2.16 
  

NI 
  

_ 
  

_ 
  

_ 
  

NC 
  

0,27 

Moyen 
C'est un petit ruisseau à débit très faible où se 
développe une cressonnière à Helosciadium 
nodiflorum et un jeune fourré de Salix caprea. 

  

               0,94% 

Habitats ouverts et semi-ouverts 

Prairies pâturées, hygrophiles à eutrophiles x 
Haie mésotrophile à eutrophile 

AGROSTIETEA 
STOLONIFERAE 

37.2 E3.4  NI P NE _ H. 5,72 

Moyen 

Le secteur semble se constituer d'une prairie 
hygrophile subissant des inondations annuelles au 
plus près du ruisselet. On note la présence de 
touffes de Juncus effusus, Iris pseudacorus et de 
Cirsium palustre. Le haut des berges ne semble 
pas soumis aux inondations et on observe des 
espèces de prairies très eutrophiles. La richesse 
en nutriments des sols permet la présence 
d’espèces prairiales mésohygrophiles eutrophiles 
: Cirsium arvense, Rumex crispus, ou encore 
Rumex obtusifolius. Les formations prairiales sont 
délimitées par des haies hautes composées 
d'espèces indigènes. 

ARRHENATHERETEA 
ELATIORIS 

38.2 _ NI P NE  _ p.   

 RHAMNO CATHARTICAE 
- PRUNETEA SPINOSAE 

31.8 F3.1 NI P NE _  p. 19,82% 

Haie mésotrophile à eutrophile x Végétation 
fauchée 
Une haie haute d'espèces indigènes est présente 
entre les parcelles cultivées et la route. En 
mosaïque se développe une végétation herbacée 
fauchée à Bromus hordeaceus et Arrhenatherum 
elatius.  

RHAMNO CATHARTICAE 
- PRUNETEA SPINOSAE 

31.8 F3.1 NI P NE _ p. 
0,12 

  
 
 
 
 

0,40% 

Faible ARRHENATHERETEA 
ELATIORIS 

  

38.2 
  

_ 
  

NI 
  

P 
  

NE 
  

 _ 
  

p. 
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Libellé de l’habitat naturel 

Rattachement 
phytosociologique 

Typologies 

R
a
re

té
 

M
e

n
a

c
e
 

In
té

rê
t 

p
a

tr
im

o
n

ia
l 

Z
o

n
e

 

h
u

m
id

e
 Surface en ha 

Enjeu 
écologique 

supposé 
Description et état de conservation 

C
O

R
IN

E
 

B
io

to
p

e
s
 

E
U

N
IS

 

N
a
tu

ra
 

2
0

0
0
 % de 

recouvrement 
sur l'aire 
d'étude 

Végétation fauchée x Fossé 
ARRHENATHERETEA 

ELATIORIS 
38.2 _ NI P NE _ p. 0,02 

Faible 

Le bord de la route se compose d'une végétation 
fauchée. Les graminées caractéristiques et 
différentielles sont Bromus hordeaceus et 
Arrhenatherum elatius. En contrebas se trouve un 
fossé sans végétation caractéristique lors des 
inventaires. 

Fossés 
  

89.22 
  

J5.41 
  

NI 
  

_ 
  

_ 
  

 _ 
  

NC 
  

  

 0,07% 

Habitats anthropisés 

Alignement d'arbres 

Aucun rattachement 
phytosociologique 

84.1 
  

G5.1 
  

NI 
  
  

_ 
  

_ 
  

_ 
  

NC 
  
  

0,02 

Faible 
Il s'agit d'arbres espacés les uns des autres avec 
en sous-strate des espèces herbacées. 

  

           0,06% 

Dépôts de remblais x Constructions agricoles 
récentes 

Aucun rattachement 
phytosociologique 

86.42 J6 NI _ _ _ NC 1,28 

Très faible Des dépôts de matériaux liés aux nouvelles 
constructions agricoles sont observés. 

86.5 
  

J2.4 
  

NI 
  

_ 
  

_ 
  

 _ 
  

NC 
  

  

 4,45% 

Maison et jardin 

Aucun rattachement 
phytosociologique 

86, 
85.3 

  

J1, 
I2.2 

  
  

NI 
  

_ 
  

_ 
  

_ 
  
  

NC 
  

0,12 

Très faible 
Il s'agit d'une habitation composée d'un jardin 
privé. 

  

           0,41% 

Monoculture intensive 

Aucun rattachement 
phytosociologique 

82.11 
  

I1.1 
  

NI 
  

_ 
  

_ 
  

_ 
  

NC 
  

7,92 

Très faible 
Il s'agit d'une culture d'une seule espèce sur de 
grandes superficies. 

  

               27,43% 

Prairie sèche réensemencée 

Aucun rattachement 
phytosociologique 

81.1 
  

E2.61 
  

NI 
  

_ 
  

_ 
  

_ 
  

NC 
  

10,97 

Très faible 
C'est une prairie non naturelle est ensemencée de 
Fabaceae (Trifolium div. sp. et Medicago sativa). 

  

               37,99% 
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Libellé de l’habitat naturel 

Rattachement 
phytosociologique 

Typologies 

R
a
re

té
 

M
e
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c
e
 

In
té

rê
t 

p
a
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n
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e
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e
 Surface en ha 

Enjeu 
écologique 

supposé 
Description et état de conservation 

C
O

R
IN

E
 

B
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to
p

e
s
 

E
U

N
IS

 

N
a
tu

ra
 

2
0

0
0
 % de 

recouvrement 
sur l'aire 
d'étude 

Route 

Aucun rattachement 
phytosociologique 

_ 
  

J4.2 
  

NI 
  

_ 
  

_ 
  

_ 
  

NC 
  

0,08 

Très faible 
Il s'agit des surfaces en revêtements durs 
(goudron, bitume, béton) utilisées pour la mobilité 
au sens large. 

  

               0,26% 

Verger d'arbres fruitiers x Alignement d'arbres 
Il s'agit d'une culture arborée destinée à la 
production de fruits délimitée par de grands 
arbres.  

Aucun rattachement 
phytosociologique 

83.15 G1.D4 NI _ _ _ NC 2,36 

Faible 
84.1 

  
G5.1 

  
NI 
  

_ 
  

_ 
  

 _ 
  

NC 
  

  

8,17% 
Légende : 

•  Libellé de l’habitat naturel : dénomination des communautés végétales relevées sur l’aire d’étude rapprochée, issue principalement du référentiel régional  (Référentiel des Noms de la Végétation et des habitats de l'Ouest) mais 
également du référentiel de régions limitrophes (Liste des végétations du nord-ouest de la France (Haute-Normandie, Nord-Pas-de-Calais et Picardie), avec évaluation patrimoniale), ou également des typologies CORINE Biotopes ou EUNIS. 
Les intitulés des typologies de référence sont parfois complexes et ont pu être adaptés au besoin de l’étude. 

•  Rattachement phytosociologique : syntaxon phytosociologique selon le référentiel régional (cf. référence « Libellé de l’habitat naturel ») et le guide de détermination des végétations du Nord-Ouest de la France  et autres publications 
(cf. sources en bibliographie). 

•  Typologie CORINE Biotopes : typologie de description et de classification des habitats naturels et semi-naturels issue principalement du référentiel régional (Référentiel des Noms de la Végétation et des habitats de l'Ouest) .  

•  Typologie EUNIS : typologie de description et de classification des habitats naturels et semi-naturels issue principalement du référentiel régional (Référentiel des Noms de la Végétation et des habitats de l'Ouest) .  

•  Typologie Natura 2000 : code Cahiers d'habitats issue du référentiel régional (Référentiel des Noms de la Végétation et des habitats de l'Ouest). 

•  Rareté : rareté de l’habitat d'après le référentiel régional (Référentiel des Noms de la Végétation et des habitats de l'Ouest) - P = présent. 

•  Menace : statut de menace de l’habitat d'après le référentiel régional (Référentiel des Noms de la Végétation et des habitats de l'Ouest) - NE = Non évalué. 

•  Intérêt patrimonial : absence de ce critère pour la région 

•  Zone humide : habitat indicateur de zone humide au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 et selon le Prodrome des végétations de France (PVF1) . Cette approche ne tient compte ni des critères pédologiques ni des critères floristiques – H = 
Humide ; pp = pro parte ; NC = non concerné. 
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Carte 6: Cartographie des habitats 
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2.1.4 Bilan concernant les habitats et enjeux associés 

Les prospections ont permis de recenser 4 habitats naturels et 7 habitats anthropiques au sein 
de l’aire d’étude rapprochée. Celle-ci est principalement constituée d’habitats anthropiques, 
notamment de prairies améliorées (38%) et de monocultures intensives (27,4%).  

Le petit vallon renferme la grande partie de la biodiversité végétale observée sur le site. Ce 
secteur est, à dire d’expert, potentiellement humide, notamment grâce à la topographie des lieux 
et l’écologie des plantes observées. En l’état actuel des connaissances l’ensemble du vallon 
(Prairies pâturées, hygrophiles à eutrophiles x Haie mésotrophile à eutrophile) sera considéré 
comme une mosaïque d’habitats humide (H), d’après le critère végétation. A noter que depuis 
1992, les Zones Humides sont protégées par le Code de l’environnement. 

Aucun habitat ne semble être d’intérêt communautaire. Néanmoins, il est intéressant de noter la 
présence de haies et d’alignements d’arbres, plus ou moins anciens, qui semblent être les 
reliques de haies bocagères, notamment entre la prairie sèche réensemencée et la monoculture 
intensive.  

En l’état actuel des connaissances, l’aire d’étude rapprochée constitue un enjeu écologique 
supposé moyen pour les habitats naturels au niveau de la bordure ouest et faible à très faible 
sur le reste des parcelles étudiées.
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2.2 Flore  

La synthèse proposée ici s’appuie sur les observations réalisées dans le cadre du présent travail, 
sur une analyse des potentialités d’accueil des milieux naturels de l’aire d’étude et sur la 
bibliographie récente disponible.  

Pour rappel, l’expertise de terrain de la flore a été menée début septembre sur l’aire d’étude 
rapprochée et a concerné la flore vasculaire (phanérogames, fougères et plantes alliées). La 
liste floristique n’est donc pas exhaustive et les enjeux associés seront potentiellement sous-
évalués. 

2.2.1 Analyse bibliographique 

Les recherches bibliographiques sont issues du système d’information « eCalluna » du CBN de 
Brest. Elles ont permis de recenser les espèces végétales déjà connues dans la commune, en 
particulier les espèces protégées ou menacées contactées après 1990.  

Sur les 335 taxons recensés à Saint-Martin-des-Besaces, aucun ne correspond aux critères de 
recherche présentés précédemment (données récentes de taxons protégés ou menacés sur la 
commune). 

Aucun taxon pouvant être considéré comme patrimonial sur l’ancienne Basse-Normandie n’est 
inscrit dans la base de données du CBN de Brest. La donnée la plus récente correspond à un 
taxon protégé observé sur la commune en 1972.  

D’après ces données bibliographiques, il est peu probable de rencontrer des espèces 
« patrimoniales » sur l’aire d’étude. 

2.2.2 Espèces présentes dans l’aire d’étude  

Au cours des investigations botaniques, 143 taxons ont été recensés sur l’aire d’étude, dont 124 
indigènes à l’ancienne Basse-Normandie. À titre de comparaison, 335 taxons sont connus 
historiquement sur la commune de Saint-Martin-des-Besaces. L’ensemble des plantes 
contactées est de préoccupation mineure.  

Les inventaires tardifs n’ont pas permis d’observer d’espèces « patrimoniales ». Cependant, le 
petit vallon est un secteur qui pourrait potentiellement présenter des espèces remarquables, 
davantage que les parcelles mises en culture de façon trop intensive pour permettre cela. Les 
espèces exotiques envahissantes (EEE) sont peu représentées sur l’aire d’étude. 

Liée à la nature des habitats rencontrés et à la date de la prospection de terrain, la richesse 
floristique de l’aire d’étude rapprochée est faible. Les espèces relevées sont banales.  

2.2.3 Statuts et enjeux écologiques des espèces remarquables 

2 espèces exotiques envahissantes (EEE) dont 1 au caractère envahissant avéré ont été 
recensées sur l’aire d’étude immédiate. Il s'agit de l'Erable sycomore (Acer pseudoplatanus) et 
du Bident à fruits noirs (Bidens frondosa). Le Bident à fruits noirs possède le niveau d’invasivité 
le plus élevé mais l’espèce semble peu présente. 

Les EEE contactées sont localisées dans les haies/alignements d'arbres et dans le ruisselet. Ce 
sont des espèces qui se retrouvent dans les boisements ou dans les milieux exondés. 
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2.2.4 Bilan concernant les espèces végétales et enjeux associés 

Les prospections tardives ont permis de mettre en évidence 143 espèces floristiques au sein de 
l’aire d’étude rapprochée. Parmi elles, aucune espèce patrimoniale ou protégée n’a été 
recensée.  

Les végétations potentielles pouvant abriter les espèces « patrimoniales » ou protégées se 
localiseraient a priori au niveau des prairies humides et du ruisselet. Si l’implantation du projet 
devait se faire au niveau de ces habitats, une prospection adaptée pendant leur développement 
optimal devrait avoir lieu. Toutefois, le porteur de projet a pris en compte cet enjeu dans la phase 
d’analyse des impacts du projet et a volontairement évité cette zone. Une prospection 
complémentaire n’est donc pas nécessaire. 

Enfin, il faut noter la présence de deux EEE dont une au caractère envahissant avéré : le Bident 
à fruits noirs. 

Au regard de ces différents éléments, l’aire d’étude rapprochée constitue un enjeu écologique 
supposé faible pour la flore. 
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3 Zones humides 

La délimitation des zones humides a été réalisée sur les parcelles agricoles correspondantes à 
la zone d’implantation potentielle du projet.  

Analyse de la bibliographie : l’aire d’étude et ses abords sont-ils concernés par la présence 
potentielle de zones humides ? 

OUI / NON 

Historique de l’aire d’étude et évolution de l’occupation du sol dans son environnement (© Géoportail) 

Urbanisation progressive du secteur et évolution des pratiques agricoles. Suppression progressive des haies et des vergers 
afin de créer de grandes surfaces cultivables. Forte baisse de la densité du bocage entre 1950-1965 et 2015. 

Création de l’autoroute A84-E401 reliant Caen à Rennes et fragmentant l’environnement de l’aire d’étude. 

 

Photographie aérienne 1950-1965 

 

Photographie aérienne 2016 

Contexte géologique : carte géologique aux abords de l’aire d’étude (© InfoTerre) 

Substrat géologique hétérogène avec 3 entités différentes :  

OEy (en jaune) – Loess weichséliens : Loess peu épais sur argile à silex 

k4 (en marron) – Cambrien : Pélites et grès fins verts rubanés 

Fz (en blanc) – Alluvions récentes. 

 

Carte géologique imprimée au 1/50 000 (BRGM) 

Contexte hydrologique (réseau hydrographique aux abords de l’aire d’étude) et Inventaires de zones humides aux 
abords de l’aire d’étude (© Carmen) 

Secteur globalement localisé sur un plateau mais où des cours d’eau sont présents à l’ouest et à l’est de l’aire d’étude 
immédiate ou rapprochée. Des milieux fortement prédisposés à la présence de zones humides sont cartographiés au niveau 
de ces cours d’eau (secteurs en violet hachurés de vert).  

Aucune surface en eau permanente n’a été identifiée sur le site. 

OEy 
K4 

Fz 
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Analyse de la bibliographie : l’aire d’étude et ses abords sont-ils concernés par la présence 
potentielle de zones humides ? 

OUI / NON 

 

Zones humides de Normandie (DREAL Normandie) 

Points de vigilance / Commentaires 

• La zone humide pressentie n°1 est localisée au niveau du petit vallon qui est en position topographique 
inférieure par rapport à l’ensemble de l’aire d’étude. De plus, ce secteur est traversé par un ruisseau 
intermittent d’après les données bibliographiques, 

• La zone humide pressentie n°2 se situe en position de plateau, sur le secteur en culture. Une expertise pédologique 
est nécessaire. 
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Les données présentées ci-après sont le résultat des investigations de terrain (critère végétation 
et critère sol) réalisées sur l’aire d’étude immédiate. Les relevés bruts figurent en annexe. 

 

Relevés de terrain : des végétations possiblement 
caractéristiques de zone humide sont-elles présentes sur 

l’aire d’étude immédiate ? 
OUI / NON 

Libellé de l’habitat Description Surface (ha) 

Végétations caractéristiques de zone humide 

Surface totale : 2,40 ha 

Prairies pâturées, hygrophiles à 
eutrophiles x Haie mésotrophile 
à eutrophile* 
*(Détermination et 
délimitation à préciser) 

Statut ZH de l’habitat : H. * 
*(Statut supposé)  

2,40 
Flore hygrophile : non 
déterminé  

Végétations potentiellement ou partiellement caractéristiques de zone humide 

Surface totale : 0,12 ha 

Haie mésotrophile à eutrophile x 
Végétation fauchée 

Statut ZH de l’habitat : pro parte 

0,12 
Flore hygrophile : non 

Végétation fauchée x Fossé 
Statut ZH de l’habitat : pro parte 

< 0,01 ha 
Flore hygrophile : non 

Végétations non caractéristiques de zone humide 

Surface totale : 16,37 ha 

Alignement d'arbres (0,02 ha), Monoculture intensive (5,48 ha), Prairie sèche 
réensemencée (10,87 ha) 

Milieux aquatiques 

Surface totale : 0,17 ha 

Ruisselet traversant le petit vallon (0,17 ha). 

Zones artificialisées 

Surface totale : 1,01 ha 

Dépôts de remblais x Constructions agricoles récentes (0,83 ha), Maison et jardin (0,12 ha), 
Route (0,06 ha). 

Statut ZH de l’habitat : habitats caractéristiques de zone humide au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 selon la 
nomenclature Corine Biotopes et/ou selon le Prodrome des végétations de France (PVF). H. = habitat systématiquement 
ou entièrement caractéristique de zone humide / p. = pro parte = habitat potentiellement ou partiellement caractéristique 
de zone humide / nc = habitat non caractéristique de zone humide. Cette information est complétée par un examen de 
la flore hygrophile pour aboutir au classement de la végétation comme humide ou non humide. 
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Relevés de terrain : des sols possiblement caractéristiques de zone humide 
sont-ils présents sur l’aire d’étude ? 

OUI / NON 

Zone concernée Sondages pédologiques Analyse 

Sols non caractéristiques de zone humide 

Surface totale :  16,49 ha 

Sondages 1, 3, 8 et 10 : 

Absence des traits rédoxiques sur 
les sondages allant de 60 à 90 cm 
de profondeur. Présence d'horizons 
tassés par la sécheresse, le 
passage répété des engins 
agricoles lourds, et d'horizons 
remblayés empêchant le carottage 
plus en profondeur. Sondage 1 
placé sur le point le plus bas de la 
position topographique haute.  

Position topographique haute et 
absence de traits rédoxiques 
jusqu’à 50 cm de profondeur sur 
les 4 sondages (sols ne 
correspondant pas à des "zones 
humides" selon les classes 
d'hydromorphie du GEPPA). 
 
De plus, la profondeur des 
sondages est jugée suffisante 
pour l’analyse. 
  
Les sondages 1, 3, 8 et 10 
possèdent un sol non humide. 

Prairie sèche réensemencée ; 
Monoculture intensive 

Sondages 2, 4, 5, 6, 7, 9 : 

Absence des traits rédoxiques sur 
les sondages allant de 30 à 50 cm 
de profondeur. Présence d'horizons 
tassés par la sécheresse, le 
passage répété des engins 
agricoles lourds, et d'horizons 
remblayés empêchant le carottage 
plus en profondeur. Certains 
secteurs n'ont pas été sondés afin 
de garder une distance de sécurité 
avec les réseaux enterrés. 

Sondages 2, 4, 5, 6, 7 et 9 non 
concluants car profondeur 
minimale nécessaire au 
diagnostic non atteint. 
 
Toutefois, sondages 1, 3, 8 et 10 
possédants un sol non humide et 
avec la même position 
topographique haute par rapport 
au vallon.  
 
Le caractère non humide du sol 
est donc fortement probable sur 
l’ensemble du plateau. 

Alignement d'arbres ; Haie 
mésotrophile à eutrophile x 
Végétation fauchée ; Prairie 
sèche réensemencée ; 
Monoculture intensive 

Zones artificialisées 

Surface totale : 1,01 ha 

Dépôts de remblais x Constructions agricoles récentes (0,83 ha), Maison et jardin (0,12 ha), Route (0,06 
ha). 

Zones non prospectables 

Surface totale : 2,57 ha 

Prairies pâturées, hygrophiles à eutrophiles x Haie mésotrophile à eutrophile (2,40 ha), Ruisselet 
(0,17 ha), Végétation fauchée x Fossé (< 0,1 ha). 
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Conclusion : des zones humides avérées ou potentielles sont-elles présentes 
sur l’aire d’étude ? 

OUI / NON 

Zones humides avérées 

Surface totale : 0 ha 

Néant 

Zones humides potentielles 

Surface totale : 2,40 ha 

Libellé de l’habitat 
Diagnostic de la 

végétation 
Diagnostic du sol Surface 

Prairies pâturées, 
hygrophiles à eutrophiles x 
Haie mésotrophile à 
eutrophile* 
*(Détermination et 
délimitation à préciser)  

Végétations 
probablement 

caractéristiques de ZH, 
mais la période tardive 
d’inventaire ne permet 

pas de l’affirmer 

Zone non prospectée 2,40 

 

Points de vigilance / Commentaires 

• Présence sur une grande partie des sondages de couches dures et d’obstacles au prélèvement 
(éléments grossiers) empêchant la réalisation de sondages complets à 1,20 m de profondeur. 
Toutefois, il est possible de conclure sur la nature du sol dans les cultures. 

• Absence très probable de sols humides en position topographique haute (hors vallon), 

• La seule indétermination concerne le vallon à l’ouest qui est hors de la zone d’implantation 
potentielle du projet : aucune ZH avérée mais présence plausible de végétations 
caractéristiques de ZH. 
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Carte 9 : zones humides sur l'aire d 'étude immédiate 
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4 Faune 

4.1 Insectes 

INSECTES 

Espèces 
observées et 
potentielles 

14 espèces observées au sein de l’aire d’étude rapprochée au cours des prospections en septembre-octobre 2020 

Aucune espèce remarquable observée, 1 espèce remarquable mentionnée sur la commune de Souleuvre-en-
Bocage dans les bases de données INPN et ODIN (données datant de moins de dix ans) et considérée comme 
potentiellement présente sur l’aire d’étude rapprochée, 1 autre espèce remarquable considérée comme 
potentiellement présente sur l’aire d’étude sur la base de son écologie et des habitats présents sur le site 

- Aucune espèce protégée 

- 2 espèces patrimoniales 

Espèces remarquables avérées et potentielles : 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

DHFF PN 
Menace 
France 

Menace BN Observations sur l'aire d'étude 
Enjeu 

écologique 

Lucane cerf-volant 
Lucanus cervus 
(Linnaeus, 1758) 

Ann. II  / / 

Espèce non observée, mentionnée sur la 
commune de Souleuvre-en-Bocage.  

Arbres âgés (chênes notamment) dans la 
partie ouest de l’aire d’étude rapprochée avec 

bocage, alignements d’arbres. 

Faible 

Écaille chinée* 
Euplagia 

quadripunctaria 
Ann. II  / / 

Espèce non observée, considérée comme 
potentiellement présente sur la base de son 
écologie et des habitats présents sur le site.  

Fourrés, lisières, ourlets et formations 
herbacées hautes dans la partie ouest de l’aire 

d’étude rapprochée. 

Faible 

Protection : DHFF = directive 92/43/CEE dite directive Habitats-Faune-Flore / DO = directive 2009/147/CE dite directive Oiseaux / PN = espèce protégée au niveau national. 
Numéro d’annexe ou d’article. Menace : RE = éteinte régionalement / CR = en danger critique / EN = en danger / VU = vulnérable / NT = quasi menacée / LC = préoccupation 
mineure / S = en sécurité / DD = données insuffisantes / NE = non évaluée / NA = non applicable. Rareté : D = disparue / E = exceptionnelle / TR = très rare / R = rare / AR = 
assez rare / PC = peu commune / AC = assez commune / C = commune / TC = très commune / A = abondante. Caractères gras : espèce patrimoniale. 

 

Écaille chinée © Biotope (photo prise hors site) 

 

Lucane cerf-volant © Biotope (photo prise hors site) 

Habitats 
d’espèces et 
fonctionnalité 
des milieux 

Odonates : reproduction potentielle d’espèces liées aux milieux courants dans le ruisselet à l’ouest de l’aire d’étude 
rapprochée. Alimentation et maturation au niveau des lisières, prairies et autres milieux herbacés. 

Orthoptères et lépidoptères diurnes : diversité faible à modérée d’espèces communes liées aux milieux herbacés 
frais à modérément secs (milieux prairiaux, bandes herbacées en bord de champ et le long des clôtures). 
Quelques espèces liées aux lisières et aux milieux arbustifs. Présence potentielle d’orthoptères patrimoniaux au 
niveau des prairies humides proches du ruisselet à l’ouest de l’aire d’étude rapprochée. 

Écaille chinée : fourrés, lisières, ourlets et formations herbacées hautes dans la partie ouest de l’aire d’étude 
rapprochée. 
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Lucane cerf-volant : arbres âgés (chênes notamment) dans la partie ouest de l’aire d’étude rapprochée avec 
bocage, alignements d’arbres. 

Utilisation du site sur le cycle biologique complet. 

Niveau d’enjeu 
écologique 
potentiel 

FAIBLE sur les milieux arborés et arbustifs, les milieux bocagers 

TRÈS FAIBLE sur les autres secteurs de l’aire d’étude rapprochée 

4.2  Amphibiens 

AMPHIBIENS 

Espèces 
observées et 
potentielles 

Aucune espèce observée au cours des prospections en septembre-octobre 2020 

Aucune espèce remarquable observée, aucune espèce remarquable mentionnée sur la commune de Souleuvre-en-
Bocage dans les bases de données INPN et ODIN (données datant de moins de dix ans) et considérée comme 
présente sur l’aire d’étude, 2 espèces remarquables considérées comme potentiellement présentes sur l’aire d’étude 
sur la base de leur écologie et des habitats présents sur le site :  

- 2 espèces protégées 

- Dont 1 espèce patrimoniale 

Espèces remarquables avérées et potentielles : 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

DHFF PN 
Menace 
France 

Menace HN Observations sur l'aire d'étude 
Enjeu 

écologique 

Grenouille rousse* 
Rana temporaria 

 Art. 5 LC VU 

Espèce non observée, considérée comme 
potentiellement présente sur la base de 

son écologie et des habitats présents sur 
le site.  

Sites de reproduction potentiels : prairies 
humides à l’ouest de l’aire d’étude 

rapprochée. 

Moyen 

Salamandre 
tachetée* 

Salamandra 
salamandra 

 Art. 3 LC LC 

Espèce non observée, considérée comme 
potentiellement présente sur la base de 

son écologie et des habitats présents sur 
le site.  

Sites de reproduction potentiels : ruisselet 
à l’ouest de l’aire d’étude rapprochée. 

Très faible 

Protection : DHFF = directive 92/43/CEE dite directive Habitats-Faune-Flore / DO = directive 2009/147/CE dite directive Oiseaux / PN = espèce protégée au niveau national. 
Numéro d’annexe ou d’article. Menace : RE = éteinte régionalement / CR = en danger critique / EN = en danger / VU = vulnérable / NT = quasi menacée / LC = préoccupation 
mineure / S = en sécurité / DD = données insuffisantes / NE = non évaluée / NA = non applicable. Rareté : D = disparue / E = exceptionnelle / TR = très rare / R = rare / AR = 
assez rare / PC = peu commune / AC = assez commune / C = commune / TC = très commune / A = abondante. Caractères gras : espèce patrimoniale. 

 

Salamandre tachetée © Biotope (photo prise hors site) 

 

Grenouille rousse © Biotope (photo prise hors site) 
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Habitats 
d’espèces et 
fonctionnalité 
des milieux 

Sites de reproduction potentiels localisés au niveau du vallon à l’ouest de l’aire d’étude rapprochée : prairies humides 
avec dépressions inondables, ornières pouvant s’assécher à la fin du printemps (habitat favorable à la Grenouille 
rousse) ; ruisselet permanent (habitat favorable à la Salamandre tachetée). 

Estivage et hivernage au niveau des milieux arborés et arbustifs (haies, fourrés). Dispersion et alimentation dans les 
milieux herbacés tels que les prairies humides. 

Adultes au mode de vie terrestre une grande partie de l’année, pouvant se disperser à grande distance des sites de 
reproduction en suivant les éléments paysagers favorables tels que les haies et bandes herbacées. 

Utilisation du site sur le cycle biologique complet. 

Niveau d’enjeu 
écologique 
potentiel 

MOYEN sur les milieux arborés et arbustifs, les milieux bocagers (dont ruisselet à l’ouest) 

TRÈS FAIBLE sur les autres secteurs de l’aire d’étude rapprochée 

4.3  Reptiles 

REPTILES 

Espèces 
observées et 
potentielles 

Aucune espèce observée au cours des prospections en septembre-octobre 2020 

Aucune espèce remarquable observée, 1 espèce remarquable mentionnée sur la commune de Souleuvre-en-
Bocage dans les bases de données INPN et ODIN (données datant de moins de dix ans) et considérée comme 
potentiellement présente sur l’aire d’étude rapprochée, 3 autres espèces remarquables considérées comme 
potentiellement présentes sur l’aire d’étude rapprochée sur la base de leur écologie et des habitats présents sur le 
site 

- 4 espèces protégées 

- Dont 2 espèces patrimoniales 

Espèces remarquables avérées et potentielles : 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

DHFF PN 
Menace 
France 

Menace HN Observations sur l'aire d'étude 
Enjeu 

écologique 

Orvet fragile 
Anguis fragilis 

Linnaeus, 1758 
 Art. 3 LC LC 

Espèce non observée, considérée comme 
potentiellement présente sur la base de 

son écologie et des habitats présents sur 
le site.  

Milieux arborés et arbustifs, milieux 
ouverts en alimentation. 

Très faible 

Couleuvre helvétique 
Natrix helvetica 

(Lacepède, 1789) 
 Art. 2 LC LC 

Espèce non observée, considérée comme 
potentiellement présente sur la base de 

son écologie et des habitats présents sur 
le site.  

Milieux humides et aquatiques, lisières, 
fourrés, prairies. 

Très faible 

Lézard vivipare* 
Zootoca vivipara 

 Art. 3 LC NT 

Espèce non observée, considérée comme 
potentiellement présente sur la base de 

son écologie et des habitats présents sur 
le site.  

Milieux bocagers, lisières, fourrés, 
prairies. 

Faible 

Vipère péliade 
Vipera berus 

(Linnaeus, 1758) 
 Art. 4 VU EN 

Espèce non observée, mentionnée sur la 
commune de Souleuvre-en-Bocage, 
considérée comme potentiellement 

présente.  

Milieux bocagers, lisières, fourrés, 
prairies. 

Fort 

Protection : DHFF = directive 92/43/CEE dite directive Habitats-Faune-Flore / DO = directive 2009/147/CE dite directive Oiseaux / PN = espèce protégée au niveau national. 
Numéro d’annexe ou d’article. Menace : RE = éteinte régionalement / CR = en danger critique / EN = en danger / VU = vulnérable / NT = quasi menacée / LC = préoccupation 
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mineure / S = en sécurité / DD = données insuffisantes / NE = non évaluée / NA = non applicable. Rareté : D = disparue / E = exceptionnelle / TR = très rare / R = rare / AR = 

assez rare / PC = peu commune / AC = assez commune / C = commune / TC = très commune / A = abondante. Caractères gras : espèce patrimoniale. 

 
Vipère péliade © Biotope (photo prise hors site) 

 
Lézard vivipare © Biotope (photo prise hors site) 

Habitats 
d’espèces et 
fonctionnalité 
des milieux 

Milieux à structure de végétation hétérogène associant des sites d’exposition et des abris : bocage, lisière, fourrés 
arbustifs, friches herbacées, prairies, dépôts de matériaux. 

Principaux secteurs favorables aux reptiles localisés dans la partie ouest de l’aire d’étude rapprochée. Milieux 
humides particulièrement favorables à la Couleuvre helvétique (zones d’alimentation importantes), à la Vipère 
péliade et au Lézard vivipare (espèces privilégiant des conditions stationnelles fraiches). 

Utilisation du site sur le cycle biologique complet. 

Niveau d’enjeu 
écologique 
potentiel 

FORT sur les milieux arborés et arbustifs, les milieux bocagers 

TRÈS FAIBLE sur les autres secteurs de l’aire d’étude rapprochée 
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4.4 Oiseaux 

OISEAUX 

Espèces 
observées et 
potentielles 

45 espèces observées au cours des prospections en septembre-octobre 2020, parmi lesquelles 37 espèces sont 
potentiellement nicheuses sur l’aire d’étude rapprochée ou ses abords. Parmi elles, 15 espèces remarquables 
observées (hors espèces protégées non menacées).  

De plus, 6 espèces remarquables mentionnées sur la commune de Souleuvre-en-Bocage dans les bases de données 
INPN et ODIN (données datant de moins de dix ans) mais non observées sont considérées comme potentiellement 
présentes sur l’aire d’étude rapprochée en période de nidification. 

Sur ces 51 espèces :  

- 40 espèces sont protégées 

- 14 espèces sont patrimoniales en tant que nicheuses 

- 12 espèces sont patrimoniales en tant que migratrices 

Espèces remarquables (patrimoniales) en tant que nicheuses, avérées et potentielles : 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

DO PN 
Menace 
France 

Menace 
BN 

Observations sur l'aire d'étude 
Enjeu 

écologique 

Alouette des champs 
Alauda arvensis 

  NT VU Cortège des milieux ouverts. Moyen 

Chardonneret élégant 
Carduelis carduelis 

 Art. 3 VU LC Cortège des milieux arborés. Faible 

Verdier d’Europe 
Chloris chloris 

 Art. 3 VU LC Cortège des milieux arborés. Faible 

Pic épeichette* 
Dendrocopos minor 

 Art. 3 VU DD 

Espèce non observée, mentionnée sur la commune de 
Souleuvre-en-Bocage.  

Cortège des milieux arborés. 

Moyen 

Bruant jaune 
Emberiza citrinella 

 Art. 3 VU EN Cortège des milieux semi-ouverts. Fort 

Linotte mélodieuse 
Linaria cannabina 

 Art. 3 VU VU Cortège des milieux semi-ouverts. Moyen 

Gobemouche gris 
Muscicapa striata 

 Art. 3 NT VU Cortège des milieux arborés. Moyen 

Moineau domestique 
Passer domesticus 

 Art. 3 LC NT Cortège des milieux anthropiques. Faible 

Moineau friquet* 
Passer montanus 

 Art. 3 EN NT 

Espèce non observée, mentionnée sur la commune de 
Souleuvre-en-Bocage.  

Cortège des milieux anthropiques. Espèce devenue rare et 
localisée en Normandie, dont la présence contemporaine 

demanderait vérification. 

Fort 

Rougequeue à front 
blanc* 

Phoenicurus 
phoenicurus 

 Art. 3 LC DD 

Espèce non observée, mentionnée sur la commune de 
Souleuvre-en-Bocage.  

Cortège des milieux arborés. 

Faible 

Bouvreuil pivoine* 
Pyrrhula pyrrhula 

 Art. 3 VU EN 

Espèce non observée, mentionnée sur la commune de 
Souleuvre-en-Bocage.  

Cortège des milieux arborés. 

Fort 

Sittelle torchepot* 
Sitta europaea 

 Art. 3 LC NT 

Espèce non observée, mentionnée sur la commune de 
Souleuvre-en-Bocage.  

Cortège des milieux arborés. 

Faible 
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Tourterelle des bois* 
Streptopelia turtur 

  VU LC 

Espèce non observée, mentionnée sur la commune de 
Souleuvre-en-Bocage.  

Cortège des milieux arborés. 

Faible 

Étourneau sansonnet 
Sturnus vulgaris 

  LC NT Cortège des milieux arborés. Faible 

15 espèces protégées non patrimoniales appartenant au cortège des milieux arborés et arbustifs : Épervier d'Europe, Mésange à longue queue, 
Buse variable, Grimpereau des jardins, Mésange bleue, Pic épeiche, Rougegorge familier, Faucon crécerelle, Pinson des arbres, Mésange 
charbonnière, Pouillot véloce, Pic vert, Accenteur mouchet, Fauvette à tête noire, Troglodyte mignon 

2 espèces protégées non patrimoniales appartenant au cortège des milieux semi-ouverts : Bruant zizi, Tarier pâtre 

1 espèce protégée non patrimoniale appartenant au cortège des milieux humides et aquatiques : Bergeronnette des ruisseaux 

3 espèces protégées non patrimoniales appartenant au cortège des milieux anthropiques : Hirondelle rustique, Bergeronnette grise, Rougequeue 
noir 

Protection : DHFF = directive 92/43/CEE dite directive Habitats-Faune-Flore / DO = directive 2009/147/CE dite directive Oiseaux / PN = espèce protégée au niveau national. 
Numéro d’annexe ou d’article. Menace : RE = éteinte régionalement / CR = en danger critique / EN = en danger / VU = vulnérable / NT = quasi menacée / LC = préoccupation 
mineure / S = en sécurité / DD = données insuffisantes / NE = non évaluée / NA = non applicable. Rareté : D = disparue / E = exceptionnelle / TR = très rare / R = rare / AR = 
assez rare / PC = peu commune / AC = assez commune / C = commune / TC = très commune / A = abondante. Caractères gras : espèce patrimoniale. (* espèce considérée 
comme potentiellement présente mais non observée au cours des prospections) - les statuts de patrimonialité se rapportent aux populations nicheuses 

Espèces remarquables (patrimoniales) en tant que migratrices, avérées et potentielles : 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

DO PN 
Menace 
Europe 

Menace 
France 

Menace 
BN 

Observations sur l'aire d'étude 
Enjeu 

écologique 

Alouette des champs 
Alauda arvensis 

  LC NA NT 
Stationnement dans les prairies artificielles sur l’aire 

d’étude immédiate : maximum de 10 individus le 03/09. 
Non évalué 
par espèce 

Pipit farlouse 
Anthus pratensis 

 Art. 3 NT NA NA 
Stationnement dans les prairies artificielles sur l’aire 

d’étude immédiate : maximum de 50 individus (au moins) 
le 07/10. 

Non évalué 
par espèce 

Bruant jaune 
Emberiza citrinella 

 Art. 3 LC NA VU 
Trois contacts d’individus isolés en survol local et en 

stationnement aux abords de l’aire d’étude rapprochée. 
Non évalué 
par espèce 

Linotte mélodieuse 
Linaria cannabina 

 Art. 3 LC NA NT 

Nombreux contacts d’individus isolés dans les prairies 
artificielles et les haies arborées et arbustives en bordure. 

10 individus le 07/10 en alimentation sur un tas de 
matériaux au niveau d’une exploitation agricole. 

Non évalué 
par espèce 

Alouette lulu 
Lullula arborea 

Ann. 
I 

Art. 3 LC  NE 3 individus en survol migratoire le 07/10. 
Non évalué 
par espèce 

Bergeronnette grise 
Motacilla alba 

 Art. 3 LC  NT 

Stationnements observés dans les prairies artificielles sur 
l’aire d’étude immédiate et au niveau des exploitations 

agricoles avec zones rases : groupe maximal de 
10 individus le 03/09. 

Non évalué 
par espèce 

Moineau domestique 
Passer domesticus 

 Art. 3 LC NA NT 
Stationnements au niveau des exploitations agricoles : 

maximum de 20 individus au nord de l’aire d’étude 
rapprochée le 07/10. 

Non évalué 
par espèce 

Pouillot véloce 
Phylloscopus collybita 

 Art. 3 LC NA VU 
Halte migratoire par individus isolés, souvent associés à 

d’autres passereaux, au niveau des haies et des secteurs 
bocagers. 

Non évalué 
par espèce 

Pie bavarde 
Pica pica 

  LC  NT 
Quatre contacts de 1 à 2 individus au niveau des haies et 

des secteurs bocagers. 
Non évalué 
par espèce 

Accenteur mouchet 
Prunella modularis 

 Art. 3 LC  NT 
Stationnement par individus isolés, au niveau des haies, 
des secteurs bocagers et des abords des exploitations 

agricoles. 

Non évalué 
par espèce 

Étourneau sansonnet 
Sturnus vulgaris 

  LC NA NT 
Stationnements au niveau des haies et des exploitations 
agricoles. Alimentation en milieu ouvert : maximum de 

100 individus le 03/09. 

Non évalué 
par espèce 

Grive draine 
Turdus viscivorus 

  LC NA NT 
Au moins 2 individus le 07/10 en stationnement en limite 

nord-ouest de l’aire d’étude rapprochée. 
Non évalué 
par espèce 
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27 espèces protégées non patrimoniales : Épervier d'Europe, Mésange à longue queue, Buse variable, Chardonneret élégant, Grimpereau des 
jardins, Verdier d'Europe, Choucas des tours, Mésange bleue, Hirondelle de fenêtre, Pic épeiche, Bruant zizi, Bruant des roseaux, Rougegorge 
familier, Faucon crécerelle, Pinson des arbres, Hirondelle rustique, Bergeronnette des ruisseaux, Bergeronnette printanière, Gobemouche gris, 
Mésange charbonnière, Rougequeue noir, Pic vert, Tarier des prés, Tarier pâtre, Tarin des aulnes, Fauvette à tête noire, Troglodyte mignon 

Protection : DHFF = directive 92/43/CEE dite directive Habitats-Faune-Flore / DO = directive 2009/147/CE dite directive Oiseaux / PN = espèce protégée au niveau national. 
Numéro d’annexe ou d’article. Menace : RE = éteinte régionalement / CR = en danger critique / EN = en danger / VU = vulnérable / NT = quasi menacée / LC = préoccupation 
mineure / S = en sécurité / DD = données insuffisantes / NE = non évaluée / NA = non applicable. Rareté : D = disparue / E = exceptionnelle / TR = très rare / R = rare / AR = 
assez rare / PC = peu commune / AC = assez commune / C = commune / TC = très commune / A = abondante. Caractères gras : espèce patrimoniale – les statuts de 
patrimonialité se rapportent aux populations de passage 

Nota. : La fréquentation d’un site par l’avifaune en période internuptiale (espèces présentes, importance des 
mouvements ou des stationnements) varie tant au cours de la saison que d’une année à l’autre. Les relevés de 
terrain donnent chacun une image ponctuelle de l’utilisation du site par l’avifaune, le diagnostic étant complété par 
l’analyse des milieux et de leurs potentialités d’accueil. Aussi, il serait incohérent de donner à chacune des espèces 
un enjeu écologique propre. 

 

 

Pipit farlouse © Biotope (photo prise hors site) 

 

Bruant jaune © Biotope (photo prise hors site) 

Habitats 
d’espèces et 
fonctionnalité 
des milieux 

En période de nidification 

Cinq cortèges d’espèces nicheuses : milieux arborés et arbustifs (haies arbustives et arborées, bocage, fourrés, 
vergers, plantations ornementales aux abords des bâtiments) ; milieux semi-ouverts (paysages agricoles avec haies, 
arbustes épars, friches herbacées, bandes herbeuses le long des clôtures) ; milieux ouverts (grandes cultures, prairies 
artificielles) ;  milieux humides et aquatiques (ruisselet à l’ouest de l’aire d’étude rapprochée) ; milieux anthropiques 
(exploitations agricoles et autres constructions aux abords de l’aire d’étude rapprochée). 

En période internuptiale (migration et hivernage) 

Milieux arborés et arbustifs, haies, fourrés, lisières : zones de repos et d’alimentation pour des passereaux notamment 
insectivores en halte migratoire (fauvettes, pouillots, gobemouches), repos pour des passereaux granivores 
s’alimentant au sol à proximité ou en milieu ouvert. 

Milieux ouverts, parcelles agricoles, prairies artificielles : zones de repos et d’alimentation pour l’Alouette des champs 
(groupe maximal observé de 10 individus), le Pipit farlouse (50 individus), l’Étourneau sansonnet (100 individus), 
zones d’alimentation pour les hirondelles. 

Milieux humides et aquatiques, ruisselet à l’ouest et prairies avoisinantes : possibilité de stationnements ponctuels 
d’oiseaux d’eau, Bergeronnette des ruisseaux en alimentation. 

Milieux anthropiques : repos et/ou alimentation (Moineau domestique, Étourneau sansonnet, autres espèces de 
passereaux pouvant s’alimenter de graines ou d’insectes sur les zones de stockage de matériaux). 

Niveau 
d’enjeu 
écologique 
potentiel Nidification 

FORT sur les milieux arborés et arbustifs, les milieux bocagers 

MOYEN sur les autres secteurs de l’aire d’étude rapprochée 

Migration et hivernage FAIBLE sur l’ensemble de l’aire d’étude rapprochée 
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 Carte 10: Avifaune remarquable - Observations 
ponctuelles et habitats d'espèces 
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4.5  Mammifères hors chiroptères 

MAMMIFÈRES 

Espèces 
observées et 
potentielles 

2 espèces observées au cours des prospections en septembre-octobre 2020 (Chevreuil européen et Taupe d’Europe).  

Aucune espèce remarquable observée, aucune espèce remarquable mentionnée sur la commune de Souleuvre-en-
Bocage dans les bases de données INPN et ODIN (données datant de moins de dix ans) et considérée comme 
présente sur l’aire d’étude, 2 autres espèces remarquables considérées comme potentiellement présentes sur l’aire 
d’étude rapprochée sur la base de leur écologie et des habitats présents  

- 2 espèces protégées 

- Dont 1 espèce patrimoniale 

Espèces remarquables potentielles : 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

DHFF PN 
Menace 
France 

Menace 
BN 

Observations sur l'aire d'étude 
Enjeu 

écologique 

Hérisson d’Europe* 
Erinaceus europaeus 

 Art. 2 LC LC 

Espèce non observée, considérée comme potentiellement 
présente sur la base de son écologie et des habitats présents sur 

le site.  

Milieux arborés et arbustifs, milieux ouverts en alimentation. 

Très faible 

Crossope aquatique* 
Neomys fodiens 

 Art. 2 LC VU 

Espèce non observée, considérée comme potentiellement 
présente sur la base de son écologie et des habitats présents sur 

le site.  

Milieux aquatiques (ruisselet à l’ouest de l’aire d’étude 
rapprochée), prairies et bocage humides avoisinants. 

Moyen 

Protection : DHFF = directive 92/43/CEE dite directive Habitats-Faune-Flore / DO = directive 2009/147/CE dite directive Oiseaux / PN = espèce protégée 
au niveau national. Numéro d’annexe ou d’article. Menace : RE = éteinte régionalement / CR = en danger critique / EN = en danger / VU = vulnérable / 
NT = quasi menacée / LC = préoccupation mineure / S = en sécurité / DD = données insuffisantes / NE = non évaluée / NA = non applicable. Rareté : D 
= disparue / E = exceptionnelle / TR = très rare / R = rare / AR = assez rare / PC = peu commune / AC = assez commune / C = commune / TC = très 
commune / A = abondante. Caractères gras : espèce patrimoniale. 

Habitats 
d’espèces et 
fonctionnalité 
des milieux 

Chevreuil européen, Hérisson d’Europe : reproduction et repos au niveau des milieux arborés et arbustifs, 
alimentation en milieu ouvert (cultures et prairies). 
Taupe d’Europe : espèce ubiquiste présente sur l’ensemble de l’aire d’étude rapprochée. 

Crossope aquatique : ruisselet dans la partie ouest de l’aire d’étude rapprochée, prairie et bocages humides 
avoisinants. 

Utilisation du site sur le cycle biologique complet. 

Niveau 
d’enjeu 
écologique 
potentiel 

MOYEN sur les milieux bocagers, les milieux humides et aquatiques (vallon à l’ouest de l’aire d’étude rapprochée) 

TRÈS FAIBLE sur les autres secteurs de l’aire d’étude rapprochée 
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4.6 Chiroptères 

CHIROPTERES 

Espèces 
observées et 
potentielles 

Les enregistreurs automatiques ont été placés au sein de l’aire d’étude rapprochée selon deux grands types d’habitats : 
les milieux ouverts et les milieux arborés, présentant généralement des intérêts différents pour les chiroptères. 

14 espèces contactées lors des inventaires du 14 septembre 2020 et une espèce identifiée comme potentiellement 
présente au regard de son écologie, des habitats présents sur l’aire d’étude et sur la base des sources bibliographiques 
consultées : 

- 5 espèces d’intérêt communautaire  

- 7 espèces patrimoniales 

Espèces remarquables avérées et potentielles : 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

DHFF PN 
Menace 
France 

Menace 
BN 

Rareté 
BN 

Observations sur l'aire d'étude 
Enjeu écologique 

Régional Local 

Barbastelle d’Europe 
(Barbastella barbastellus) 

Ann. II et 
IV 

Art. 2 LC NT PC 
Contactée sur l’ensemble des 
points d’écoute, niveau activité 

« moyenne » 
Moyen Moyen 

Grand Rhinolophe 
(Rhinolophus 

ferrumequinum) 

Ann. II et 
IV 

Art. 2 LC NT PC 
Contacté au point S4, niveau 

activité « faible » 
Moyen Faible 

Petit Rhinolophe 
(Rhinolophus hipposideros 

Ann. II et 
IV 

Art. 2 LC VU R 
Contacté au point S5, niveau 

activité « faible » 
Fort Faible 

Grand Murin (Myotis myotis) 
Ann. II et 

IV 
Art. 2 LC LC C 

Contacté aux points S1, S2 et S4, 
niveau activité « moyen » 

Faible Moyen 

Sérotine commune 
Eptesicus serotinus 

Ann. IV Art. 2 NT LC C 
Contacté aux points S2, S4 et S5, 

niveau activité « fort » 
Faible Moyen 

Murin à moustaches 
Myotis mystacinus  

Ann. IV Art. 2 LC LC AC 
Contacté aux points S2, S3, S4 et 

S5, niveau activité « moyen » 
Faible Faible 

Murin à oreilles échancrées 
(Myotis emarginatus) 

Ann. II et 
IV 

Art. 2 LC LC PC 
Espèce potentielle non observée 
sur le site. Espèce des milieux 

bocagers/forestiers 
Faible - 

Murin de Daubenton (Myotis 
daubentonii) 

Ann. IV Art. 2 LC LC C 
Contacté aux points S2, S4 et S5, 

niveau activité « moyen » 
Faible Moyen 

Murin de Natterer (Myotis 
nattereri) 

Ann. IV Art. 2 LC LC C 
Contacté aux points S2, S4 et S5, 

niveau activité « moyen » 
Faible Faible 

Pipistrelle de Kuhl 
Pipistrellus kuhlii  

Ann. IV Art. 2 LC LC PC 
Contactée sur l’ensemble des 
points d’écoute, niveau activité 

« fort » 
Faible Moyen 

Pipistrelle de Nathusius 
Pipistrellus nathusii  

Ann. IV Art. 2 NT NT PC 
Observation en 2017 en 

périphérie nord du site. Zone de 
chasse et gîtes estivaux. 

Moyen Faible 

Pipistrelle commune 
Pipistrellus pipistrellus  

Ann. IV Art. 2 NT LC TC 
Contacté au point S4, niveau 

activité « faible » 
Faible Fort 

Oreillard gris (Plecotus 
austriacus) 

Ann. IV Art. 2 LC LC PC 
Contacté aux points S1 et S4, 

niveau activité « faible » 
Faible Faible 

Oreillard roux (Plecotus 
auritus) 

Ann. IV Art. 2 LC LC C 
Contacté aux points S1, S4 et S5, 

niveau activité « moyen » 
Faible Faible 

Contacts non certains, espèces potentielles (issues de groupes d’espèces) 

Noctule de Leisler 
Nyctalus leisleri  

Ann. IV Art. 2 NT VU R 
Espèce potentielle groupe 

contacté au point S1 
Fort Faible 

Noctule commune 
(Nyctalus noctula) 

Ann. IV Art. 2 VU VU R 
Espèce potentielle groupe 

contacté au point S1 
Fort Faible 
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Protection : DHFF = directive 92/43/CEE dite directive Habitats-Faune-Flore / DO = directive 2009/147/CE dite directive Oiseaux / PN = espèce protégée au niveau national. 
Numéro d’annexe ou d’article. Menace : RE = éteinte régionalement / CR = en danger critique / EN = en danger / VU = vulnérable / NT = quasi menacée / LC = préoccupation 
mineure / S = en sécurité / DD = données insuffisantes / NE = non évaluée / NA = non applicable. Rareté : D = disparue / E = exceptionnelle / TR = très rare / R = rare / AR = 
assez rare / PC = peu commune / AC = assez commune / C = commune / TC = très commune / A = abondante. Caractères gras : espèce patrimoniale. 

 

Pipistrelle commune © Biotope (photo prise hors site) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Barbastelle d’Europe © Biotope (photo prise hors site) 

 
Numéro du 

point d’écoute 
Point S1 Point S2 Point S3 Point S4 Point S5 

Milieux / situation 
de l’enregistreur 

Milieu ouvert : culture / 
prairie de fauche / arbustes 

Milieu semi-ouvert : 
prairie / haie / verger 

Milieu ouvert : 
culture / prairie de 

fauche 

Milieu semi-ouvert :  
lisière de haie / prairie 

de fauche 

Milieu ouvert : ruisseau / 
prairie / arbustes 

Diversité 
spécifique 

Faible Moyenne Faible Moyenne Moyenne 

6 (et 3 groupes d’espèces) 
8 (et 3 groupes 

d’espèces) 
4 (et 2 groupes 

d’espèces) 
9 (et 2 groupes 

d’espèces) 
12 (et 1 groupe 

d’espèces) 

Niveau d’activité 
toutes espèces 
confondues 

Moyen Fort Faible Très fort Fort 

108 468 30 504 431 

Utilisation pour 
les chiroptères 

Zone de chasse pour la 
Pipistrelle commune et Zone 

de transit toutes espèces 

Zone de chasse et de 
transit toutes 

espèces.  

Zone de chasse 
pour la Pipistrelle 

commune. 

Zone de chasse et de 
transit toutes espèces. 

Zone de chasse et de 
transit toutes espèces. 

Légende : L’activité est donnée en nombre de contacts en minutes positives 

Évaluation du niveau d’activité pour l’espèce concernée :  

(Référentiel national - ©Biotope) 

Habitats 
d’espèces et 
fonctionnalité 
des milieux 

Les milieux arborés et arbustifs localisés au niveau du vallon et des haies sont des terrains de chasse et de transit pour 
toutes les espèces de chiroptères identifiées. Il est par contre peu probable qu’ils constituent des gîtes estivaux et 
hivernaux pour ces espèces (absence d’arbres remarquables présentant des cavités naturelles). 
Les autres milieux en présence, milieux ouverts (culture et prairie de fauche), sont des terrains de chasse et de transit 
pour la Pipistrelle commune et occasionnel pour la Pipistrelle de Kuhl.  

Niveau 
d’enjeu 
écologique 
potentiel 

MOYEN ensemble de l’aire d’étude  

FORT sur la partie cours d’eau, prairie, haie à l’ouest de l’aire d’étude. 



 3 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

État initial des milieux naturels, de la flore et de la faune 

 

Projet pilote d’ombrières 
agrivoltaïques sur la commune 
de Souleuvre–en-Bocage (14) 
TSE 
Mars 2021  

Projet pilote d’ombrières 
agrivoltaïques sur la commune 
de Souleuvre–en-Bocage (14) 
TSE 
Mars 2021  

Note écologique 

Carte 11 : Localisation des contacts de 
chiroptères et des habitats d'espèces 

 

 

 



 3 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

       État initial des milieux naturels, de la flore et de la faune 

 

Projet pilote d’ombrières 
agrivoltaïques sur la commune 
de Souleuvre–en-Bocage (14) 
TSE 
Mars 2021  

5 Evaluation des enjeux faune flore 

Afin de mettre en évidence les principaux groupes à enjeu au sein de l’aire d’étude immédiate, un tableau de synthèse a été établi. 

Tableau 8: Évaluation des enjeux écologiques à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée 

Groupe biologique Espèces remarquables avérées et potentielles Enjeu 
Contrainte réglementaire 

Habitats 

4 habitats naturels et 7 habitats anthropiques ont été recensés au sein de l’aire 
d’étude rapprochée 
Le petit vallon renferme la grande partie de la biodiversité végétale observée sur 
le site. Ce secteur est, à dire d’expert, potentiellement humide 

MOYEN 

Oui sur la partie considérée humide 
(Ruisselet et prairies pâturées, 

hygrophiles à eutrophiles x Haie 
mésotrophile à eutrophile) 

Flore 

143 taxons ont été recensés sur l’aire d’étude, dont 124 indigènes à l’ancienne 
Basse-Normandie 
Présence d’une espèce exotique envahissante avérée : Le Bident à fruits noirs 
La richesse floristique de l’aire d’étude rapprochée est faible. Les espèces 
contactées sont banales 

FAIBLE 

Pas de contrainte réglementaire 
particulière en l’état des 

connaissances 

Insectes 
14 espèces observées  
2 espèces patrimoniales non observées mais potentielles : le Lucane cerf-volant 
et l’Écaille chinée 

FAIBLE sur les milieux 
arborés et arbustifs, les 

milieux bocagers 

Pas de contrainte réglementaire 
particulière en l’état des 

connaissances 

TRÈS FAIBLE sur les autres 
secteurs de l’aire d’étude 

rapprochée 

Amphibiens 

Aucune espèce observée  
2 espèces remarquables considérées comme potentiellement présentes sur 
l’aire d’étude sur la base de leur écologie et des habitats présents sur le site 
- 2 espèces protégées : la Grenouille rousse et la Salamandre tachetée 
- 1 espèce patrimoniale : la Grenouille rousse 

MOYEN sur les milieux 
arborés et arbustifs, les 

milieux bocagers 

Contraintes règlementaires en cas de 
destruction d’habitats de 

reproduction et/ou de repos, d’œufs, 
de larves ou d’individus d’espèces 

d’amphibiens protégés. 
 

TRÈS FAIBLE sur les autres 
secteurs de l’aire d’étude 

rapprochée 
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Reptiles 

Aucune espèce observée mais 4 espèces remarquables considérées comme 
potentiellement présentes sur l’aire d’étude sur la base de leur écologie et des 
habitats présents sur le site 
- 4 espèces protégées : l’Orvet fragile, la Couleuvre helvétique, le 
Lézard vivipare et la Vipère péliade 
- 2 espèces patrimoniales : le Lézard vivipare et la Vipère péliade 

FORT sur les milieux arborés 
et arbustifs, les milieux 

bocagers 

Contrainte réglementaire possible en 
cas de destruction d’habitats de 

reproduction et/ou de repos, d’œufs, 
de larves ou d’individus d’espèces de 

reptiles protégés TRÈS FAIBLE sur les autres 
secteurs de l’aire d’étude 

rapprochée 

Oiseaux 

45 espèces observées parmi lesquelles 37 espèces sont potentiellement 
nicheuses sur l’aire d’étude rapprochée ou ses abords 
6 espèces remarquables non observées mais considérées comme 
potentiellement présentes sur l’aire d’étude rapprochée en période de 
nidification d’après la bibliographie 
Parmi ces 51 espèces :  
- 40 espèces protégées 
- 14 espèces patrimoniales en tant que nicheuses 
- 12 espèces patrimoniales en tant que migratrices 

FORT sur les milieux arborés 
et arbustifs, les milieux 
bocagers en nidification 

Contrainte réglementaire possible en 
cas de destruction d’habitats de 

reproduction et/ou de repos, de nids, 
d’œufs ou d’individus d’espèces 

d’oiseaux protégés ainsi qu’en cas 
de dérangement intentionnel mettant 

en cause l’accomplissement des 
cycles biologiques en période de 
reproduction et de dépendance 

MOYEN sur les autres 
secteurs de l’aire d’étude 
rapprochée en nidification 

FAIBLE en période 
internuptiale 

Mammifères 

2 espèces observées et 2 espèces remarquables non observées mais 
considérées comme potentiellement présentes sur l’aire d’étude sur la base de 
leur écologie et des habitats présents sur le site 
- 2 espèces protégées : le Hérisson d’Europe et la Crossope aquatique 
- 1 espèce patrimoniale : la Crossope aquatique 

MOYEN sur les milieux 
bocagers, les milieux humides 
et aquatiques (vallon à l’ouest 
de l’aire d’étude rapprochée) 

Contrainte réglementaire en cas de 
destruction d’individus et d’habitats 

de repos et/ou de reproduction 
d’espèces de mammifères protégés 

TRÈS FAIBLE sur les autres 
secteurs de l’aire d’étude 

rapprochée 

Chiroptères 

14 espèces contactées et une espèce identifiée comme potentiellement 
présente 
- 5 espèces d’intérêt communautaire  
- 7 espèces patrimoniales 

MOYEN ensemble de l’aire 
d’étude habitat de chasse et 

de transit 

Contrainte réglementaire en cas de 
destruction d’individus et d’habitats 
de repos et/ou de reproduction de 

chiroptères 
FORT sur la partie cours 

d’eau, prairie, haie à l’ouest 
de l’aire d’étude, habitat de 

chasse et de transit 
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Note écologique 

 4 Analyse des effets du projet 
et mesures associées  
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Le projet s’intègre dans un environnement agricole où le système bocager est peu présent. L’aire 
d’étude immédiate est dominée par des cultures de natures diverses, ainsi qu’un petit vallon et 
un ruisselet en partie ouest 

Le vallon, le ruisselet et les reliques de haies bocagères représentent un intérêt pour plusieurs 
espèces patrimoniales des différents groupes étudiés. 

L’analyse écologique du contexte a permis d’adapter le projet aux intérêts avérés et potentiels. 
Des mesures sont ainsi intégrées au projet et prises en phase chantier et exploitation pour éviter 
et réduire les incidences sur la biodiversité identifiée. Elles sont présentées dans un volet 
particulier en suivant. 

Ainsi, TSE s’engage à s’assurer d’un chantier et d’un projet respectueux de l’environnement, 
notamment via l’application d’un certain nombre de mesures/actions, soit intégrées dans la 
conception du projet, soit à mettre en œuvre avant et pendant la phase chantier mais également 
durant la phase d’exploitation.  

1 Caractéristiques du projet 

L’aire d’étude se trouve au sud du département du Calvados en région Normandie. Elle se situe 
sur la commune nouvelle de Souleuvre-en-Bocage et la commune déléguée de Saint-Ouen-des-
Besaces.  

Il s’agit ici d’un projet innovant d’ombrières agrivoltaïques qui permet d’apporter une protection 
aux terrains agricoles vis à vis des aléas climatiques de plus en plus prononcés et une diminution 
des besoins en eau via l’ombrage partiel des panneaux, tout en contribuant au développement 
des énergies renouvelables. Cette expérimentation a pour objectif d’évaluer l’impact de 
l’installation sur les performances zootechniques du troupeau, le bien-être animal, et le bilan 
économique de l’élevage.   

Ce projet d’une puissance de 2700 kWc a une vocation expérimentale et n’occupe qu’une 
faible emprise sur la parcelle. Il comprend : 

● 1 ilot d’ombrières de 30 000 m² ; 

● 1 poste de livraison et 1 poste transformation (<60 m² au total). Dans le cas présent, ces 

locaux comprendront le transformateur et le SCADA ; 

● 1 citerne d’eau. 

Ces éléments se situent chacun à bonne distance des enjeux écologiques (vallon et haies 
principalement). 

L’ombrière est une structure ouverte mise en place sur 3 ha et reposant sur des poteaux 
suffisamment espacés dont les fondations seront par pieux et couvriront une surface globale 
inférieure à 200 m². Une étude géotechnique sera réalisée afin de de caractériser précisément 
les propriétés mécaniques du sol et ainsi définir le type de fondation le plus adaptée. 

La surface globale imperméabilisée par le projet est ainsi inférieure à 200 m² (fondations et 
postes techniques).  

Les tables de type tracker suivront le soleil d’est en ouest à une hauteur comprise entre 5 m et 
8,5 m et seront constituées de 10 panneaux photovoltaïques consécutifs format portrait. Ils 
couvrent au maximum 45% de la surface au sol (en position horizontale).  
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La hauteur sera ainsi suffisante pour laisser passer les engins agricoles de l’exploitant. La 
technologie Tracker permet de capter un maximum de soleil et favorise un ombrage tournant et 
une protection des cultures et/ou des élevages. 

L’accès au chantier s’effectuera par l’exploitation agricole au sud-est de la zone d’étude. 

Les travaux dureront 6 mois environ et la construction prévoit plusieurs phases :  

• La préparation du terrain : mise en sécurité du site, marquage et piquetage, balisage et 

création de la plateforme et de l’accès aux postes de livraison/transformation ;  

• Les travaux de pelle pour le creusement des tranchées pour le passage des câbles et 

l’implantation des fondations. Le linéaire et la largeur des tranchées seront réduits au 

minimum possible sur l’ensemble du projet ;  

• Le montage de la structure agrivoltaïque : système de support et fixation des 

panneaux ;  

• La pose et la connexion des câbles ;  

• L’implantation des bâtiments techniques (PTR/PDL) : opération très localisée sur le site. 

Les bâtiments techniques sont pré-équipés et pré-câblés en usine (transformateurs et 

cellules HTA) ; 

• L’installation et le paramétrage des composants électriques (onduleurs) ; 

• L’installation et le paramétrage du système de surveillance ;  

• L’installation, la configuration et la connexion du poste de livraison. 

 
Durant cette phase travaux, différentes bennes seront entreposées sur le site, permettant la 
collecte et le tri des déchets avant leur exportation vers des filières de traitement adaptées. 

La société TSE s’engage par ailleurs à ne pas mettre en place d’éclairage de nuit ni de clôture, 
ce qui diminuera les impacts potentiels sur la biodiversité. 

La carte ci-dessous présente le plan masse du projet. 
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Carte 13 : Implantation du projet d'ombrière agrivoltaïque 
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Figure 2 : Schéma de principe de l’ombrière agrivoltaïque sur 3 ha 
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2 Analyse des impacts bruts du projet sur les 
habitats naturels, la faune et la flore 

2.1 Modalités d’analyse 

Tout projet d’aménagement peut engendrer des impacts sur les milieux naturels et les espèces 
qui leur sont associées. 

De manière générale, différents types d’effets sont évalués : 

● Les effets temporaires dont les conséquences sont limitées dans le temps et réversibles une 

fois la perturbation terminée ;  

● Les effets permanents dont les effets sont irréversibles. Ils peuvent être liés à l’emprise du 

projet ainsi qu’à la phase de travaux, d’entretien et de fonctionnement du projet.  

Les effets temporaires et permanents peuvent eux-mêmes être divisés en deux autres 
catégories : 

● Les effets directs, liés aux travaux touchant directement les habitats naturels ou les espèces 

; on peut distinguer les effets dus à la construction même du projet et ceux liés à l’exploitation 

et à l’entretien de l’infrastructure ; 

● Les effets indirects qui ne résultent pas directement des travaux ou du projet mais qui ont 

des conséquences sur les habitats naturels et les espèces et peuvent apparaître dans un 

délai plus ou moins long (eutrophisation due à un développement d’algues provoqué par la 

diminution des débits liée à un pompage, raréfaction d’un prédateur suite à un impact 

important sur ses proies, etc.). 

2.2 Présentation des effets de ce type de projet 

Le tableau en page suivante présente les différents effets dommageables pressentis pour ce 
type de projet lors des phases de travaux et d’exploitation. 

Les effets pressentis du projet présentés ci-après sont des effets avérés pour certains 
(destruction d’habitats naturels et d’espèces, destruction d’individus) ou potentiels pour d’autres 
(détérioration des conditions d’habitats). Ils préfigurent quels pourraient être les impacts du projet 
en l’absence de mesures d’évitement et de réduction.  
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Tableau 9 : Effets de ce type de projet sur la faune et la flore 

Types d’effets potentiels Caractéristiques de l’effet Principaux groupes et périodes concernés Intensité de l’impact brut 

Phase de travaux 

Destruction ou dégradation physique des habitats naturels et 
habitats d’espèces 

Cet effet résulte de l’emprise des ombrières ainsi que des emprises 
temporaires supplémentaires nécessaires aux travaux (zones de 
stockage du matériel et des engins, zones de circulation des engins 
de chantier : accès au chantier, stockage du matériel, mise en place 
des clôtures, etc.) sur les habitats naturels, les éventuelles zones de 
reproduction, territoires de chasse, zones de transit, …  

Impact direct  

Impact pérenne (destruction) 
et/ou temporaire 
(dégradation)  

Impact à court terme  

Tous les habitats naturels (3 ha de monoculture 
intensive et de prairie sèche réensemencée) et 
toutes les espèces situées dans l’emprise du 
projet.  

Aucun habitat naturel ne se rattache à un habitat 
d’intérêt communautaire. Les habitats présentant 
des enjeux moyens sont évités. 

 

Moyen 

Destruction des individus  

Cet effet résulte de l’aménagement de l’emprise du projet, que ce soit 
par collision/écrasement avec les engins de chantier ou par 
piétinement.  

Pour les oiseaux, cet effet est particulièrement important en période 
de reproduction à cause principalement de la présence de jeunes non 
volants. En effet, les adultes conservent une capacité de fuite 
importante. Par ailleurs, ce risque ne concerne pas les rapaces 
fréquentant l’aire d’étude pour leur alimentation (Milan noir et Milan 
royal). En effet, étant farouches, ceux-ci ne s’approchent pas d’une 

Impact direct  

Impact pérenne (à l’échelle 
du projet)  

Impact à court terme 

Toutes les espèces de flore situées dans l’emprise 
du projet. À noter qu’aucune espèce n’est 
considérée comme patrimoniale. Aucune espèce 
protégée n’a été observée. 

Toutes les espèces de faune peu mobiles situées 
dans l’emprise du projet, dont : 

- les oiseaux (œufs et poussins), en particulier les 
espèces des milieux ouverts (Alouette des 
champs…) ; 

Faible pour la 
flore 

Moyen pour la 
faune 
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zone d’activité et en présence de bruit vont se reporter sur les milieux 
naturels alentours.  

De la même manière, pour les mammifères et les insectes, cet effet 
est le plus important en période de reproduction.  

Pour les reptiles et les amphibiens, cet effet sera surtout plus fort en 
période de vie ralentie (hiver), la capacité de fuite de ces espèces étant 
alors largement diminuée.  

Pour les amphibiens, cet effet est également fort en période de 
migration vers les sites de reproduction et en période mobilité du fait 
de la circulation des engins. Cependant le site ne présente pas de 
milieux favorables aux amphibiens. 

- les mammifères : pas de gîtes de chiroptères 
pressentis sur l’aire d’étude immédiate ; 

- les insectes (œufs et larves) ; 

- les reptiles. 

Cependant, les habitats présentant le plus 
d’enjeux sont évités.  

Altération biochimique des milieux  

Il s’agit notamment des risques d’effets par pollution des milieux lors 
des travaux, inhérent à l’intervention d’engins de chantier. Il peut s’agir 
de pollutions accidentelles par polluants chimiques (huiles, produits 
d’entretien...) liées à des fuites ou survenant lors du ravitaillement des 
engins, ou par apports de matières en suspension (particules fines : 
poussières, émissions de gaz d’échappement) notamment lors des 
travaux de terrassement ou même lors de la circulation des engins.  

Impact direct  

Impact temporaire (durée 
d’influence variable selon les 
types de pollution et 
l’ampleur)  

Impact à court terme (voire 
moyen terme)  

Toutes les espèces végétales et toutes les 
espèces de faune, notamment espèces liées aux 
milieux aquatiques (Grenouille rousse, 
Salamandre tachetée, Couleuvre helvétique, …)  

Moyen 

Perturbation  

Il s’agit d’un effet par dérangement de la faune lors des travaux 
(perturbations sonores ou visuelles).  

Impact direct ou indirect  

Impact temporaire (durée 
des travaux)  

Impact à court terme  

Toutes les espèces de faune et particulièrement : 

- les mammifères (pas de gîtes potentiels pour les 
chauves-souris pressentis) ;  

Moyen 
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Le déplacement et l’action des engins entraînent des vibrations, du 
bruit ou des perturbations visuelles (mouvements, reflets de lumière 
artificielle) pouvant présenter des nuisances pour des espèces 
faunistiques (oiseaux, petits mammifères, reptiles, etc.).  

Pour les oiseaux, l’incidence du dérangement sera plus forte au 
moment de couvaisons et de nourrissage des jeunes poussins. Un 
dérangement important durant cette période peut entraîner l’abandon 
du nid par les parents et la mort des poussins. Ce risque concerne 
l’ensemble des espèces susceptibles de nicher sur le site mais 
également celles disposant d’habitats de reproduction aux abords de 
la zone de projet.  

Pour les reptiles et mammifères (chiroptères inclus), ce dérangement 
peut avoir des répercussions non seulement en période de 
reproduction mais aussi en période de vie ralentie (hiver), la capacité 
de fuite de ces espèces étant alors largement diminuée.  

- les oiseaux nicheurs (Alouette des champs, 
Bruant jaune, Moineau friquet, …)  

À noter cependant le contexte déjà anthropisé de 
part et d’autre de l’aire d’étude immédiate : 
présence de l’autoroute A84 à 2.75 km de l’aire 
d’étude immédiate.  

Phase d’exploitation  

Destruction ou dégradation physique des habitats naturels et 
habitats d’espèces  

Cet effet résulte de l’entretien des milieux associés au projet, ici avec 
un maintien de l’usage agricole. 

Impact direct  

Impact pérenne 
(destruction), temporaire 
(dégradation)  

Impact à court terme  

Habitats naturels ouverts actuellement cultivés 
(monoculture intensive et prairie sèche 
réensemencée)  

 
Nul 

Destruction des individus  Impact direct  Toutes les espèces de faune, et particulièrement : Nul 
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Note écologique 

 

 
1 Guide sur la prise en compte de l’environnement dans les installations photovoltaïques au sol – l’exemple allemand. MEEDDAT. Janvier 2009. 

Il s’agit d’un effet par collision/écrasement d’individus de faune avec 
les véhicules des techniciens lors des entretiens, ou lors de la fauche 
mécanique des milieux herbacés et/ou arbustifs.  

Cet effet est plus important en période de reproduction  

Impact pérenne (à l’échelle 
du projet)  

Impact durant toute la vie du 
projet  

-  les mammifères inféodées aux milieux ouverts 
situées dans l’emprise du projet : pas de gîtes de 
chiroptères pressentis sur l’aire d’étude 
immédiate ; 

- les oiseaux nicheurs inféodées aux milieux 
ouverts situées dans l’emprise du projet (Alouette 
des champs, …) 

 

Perturbation  

Il s’agit d’un effet par dérangement de la faune (perturbations sonores 
ou visuelles) du fait de :  

● L’entretien du site (circulation des engins des techniciens, 
débroussaillement des espaces verts),  

● De l’infrastructure en elle-même1 : 

● Effets d’optiques (miroitements, reflets sur les surfaces 
des modules et formation de lumière polarisée due à la 
réflexion  

o Miroitements : Liés à la réverbération lumineuse sur les 
panneaux notamment mais également les éléments de 
construction. Phénomène restant marginal. 

o Reflets : les éléments du paysage se reflètent sur les 
surfaces réfléchissantes (notamment les panneaux). 
Les structures de l’habitat ainsi réfléchies peuvent par 
exemple simuler un biotope pour des oiseaux et les 

Impact direct ou indirect  

Impact temporaire (durée 
des travaux)  

Impact durant toute la vie du 
projet  

Toutes les espèces de faune et particulièrement 
les mammifères (pas de gîtes potentiels pour les 
chauves-souris pressentis) et les oiseaux nicheurs 
(Alouette des champs, Bruant jaune, Moineau 
friquet, …).  

Par ailleurs, les observations des comportements 
de l’avifaune ont révélé que les modules solaires 
pouvaient servir de poste d’affût ou d’observation 
(par exemple rapaces). Il n’y a aucun indice de 
perturbation des oiseaux par des miroitements ou 
des éblouissements. 

« Par leur aspect artificiel, les installations 
photovoltaïques peuvent créer des effets de 
perturbation et d’effarouchement, et par 
conséquent dans certaines conditions dévaloriser 
l’attrait de biotopes voisins de l’installation, qui 
étaient favorables à l’avifaune. Ces effets ne sont 

Négligeable 
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inciter à s’approcher en volant, et donc représenter un 
danger.  

o Formation de lumière polarisée : La lumière du soleil est 
polarisée par la réflexion sur des surfaces lisses 
brillantes (surface en eau, routes mouillées). Comme la 
réflexion de la lumière sur les surfaces modulaires 
risque de modifier les plans de polarisation de la lumière 
réfléchie, cela peut provoquer des gènes chez certaines 
espèces d’insectes et d’oiseaux, qui risquent de les 
confondre avec des surfaces aquatiques. * 

 

● Pollution lumineuse : aucun éclairage n’est prévu pour ce 
projet. 

pas à exclure […] mais il ne faut pas s’attendre à 
un comportement d’évitement de grande 
envergure. Les éventuelles perturbations se 
limitent ainsi à la zone de l’installation et à 
l’environnement immédiat.»1 

Dégradation des fonctionnalités écologiques  

Cet effet concerne la rupture des corridors écologiques et la 
fragmentation des habitats liée à l’emprise du projet d’ombrières.  

Impact direct  

Impact pérenne  

Impact durant toute la vie du 
projet  

Toutes les espèces de faune et particulièrement 
les oiseaux, les chiroptères, les mammifères, les 
amphibiens et les reptiles.  

 

Faible 

Altération biochimique des milieux 

Il s’agit notamment des risques d’effets par pollution des milieux lors 
de l’entretien des ombrières. Il peut s’agir de pollutions accidentelles 
par polluants chimiques (huiles, produits d’entretien...) ou par apports 
de matières en suspension (particules fines : gaz d’échappement des 
véhicules). 

Impact direct ou indirect  

Impact temporaire (durée 
d’influence variable selon les 
types de pollution et 
l’ampleur) 

Impact à court terme (voire 
moyen terme)  

Toutes périodes 

Habitats naturels 

Tous groupes de faune et de flore Nul 
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Phase de démantèlement (potentiel) 

Les interventions de démantèlement (réouverture des tranchées, 
démontage des panneaux, arrachage des ancrages, évacuation des 
matériaux,) vont engendrer un certain nombre de perturbations 
similaires à la phase travaux, mais moindre, sans défrichement ni 
terrassement. À la différence de la phase travaux les espèces 
concernées seront plutôt des espèces de milieux ouverts ayant 
recolonisé le site d’ombrières. 

Impact direct ou indirect  

Impact temporaire  

Impact à court terme (voire 
moyen terme)  

Toutes périodes  

Habitats naturels  

Tous groupes de faune et de flore  

Négligeable 
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3 Engagements du maitre d’ouvrage en faveur de 
l’environnement 

3.1 Mesures mises en place 

Au regard des impacts potentiels du projet sur le patrimoine naturel, le porteur de projet s’est 
engagé à l’élaboration d’un panel de mesures d’évitement et de réduction d’impact visant à 
limiter les effets dommageables prévisibles. 

Classiquement, plusieurs mesures de bonnes pratiques sont développées. Elles permettent de 
minimiser voire d’éviter des impacts lors du chantier, aussi bien concernant les atteintes aux 
habitats que les perturbations ou risques de destruction de spécimens. 

D’autres mesures, spécifiques au contexte du projet, ont été proposées pour éviter ou réduire 
les impacts.  

Les différentes mesures d’évitement et réduction décrites ci-après ont été définies pour 
supprimer ou limiter les impacts du projet, prioritairement sur les espèces présentant les enjeux 
les plus marquants, qui pourraient être impactées par le projet. Toutefois, ces mesures sont 
également bénéfiques pour l’ensemble des espèces des communautés biologiques locales.  

3.1.1 Liste des mesures (évitement, réduction, accompagnement et suivi) 

Toutes les mesures proposées sont synthétisées dans le tableau suivant.  

Tableau 10 : Liste des mesures d’évitement et réduction 

Code 
mesure 

Intitulé mesure Phase concernée 

Mesures d’évitement 

ME01 Adaptation du projet Travaux 

Mesures de réduction 

MR01 Assistance environnementale et/ou maîtrise d’œuvre en phase chantier par un 
écologue 

Travaux 

MR02 Renforcement de continuités écologiques  Travaux / Exploitation 

MR04 Mise en œuvre d’un chantier respectueux de l’environnement Travaux 

Mesures d’accompagnement 

- - - 

Mesures de suivi 

MS01 Assurer un suivi écologique suite à la mise en œuvre du projet  
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3.1.2 Présentation détaillée des mesures d’évitement  

 

ME01 Adaptation du projet 

Objectif(s) Evitement du vallon à l’ouest des aires d’étude immédiate et rapprochée.  

Communautés 
biologiques visées 

Toutes 

Localisation 

 

Modalités de mise en 
œuvre 

Afin de limiter les effets dommageables, le projet prévoit d’éviter les zones à l’ouest des aires 
d’étude. 
Ce secteur constitué d’une mosaïque d’habitats notamment humides (haies et prairies pâturées), 
parcouru par un ruisselet, concentre les principaux enjeux écologiques identifiés sur le site 
(enjeux moyens à forts pour la plupart des groupes étudiés). Le maître d’ouvrage a adapté les 
emprises du projet pour ne pas empiéter sur ces habitats. 
Le projet est localisé en retrait de ces habitats d’intérêt.  

Indications sur le coût Coûts intégrés dans la conception du projet.  

Planning Evitement en phase conception du projet.  

Suivi de la mesure Délimitation des emprises chantier et vérification du respect de ces habitats lors du 
suivi écologique du chantier par l’écologue. 
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3.1.3 Présentation détaillée des mesures de réduction 

 

MR01 Assistance environnementale et/ou maîtrise d’œuvre en phase chantier par un 
écologue  

Objectif(s) Suivre le chantier pour s’assurer que les entreprises en charge des travaux limitent au 
maximum leurs effets sur les milieux naturels et que les mesures proposées soient 
respectées et mises en œuvre. 

Communautés 
biologiques visées 

Ensemble des habitats naturels, ensemble des groupes de faune et de flore 

Localisation Emprise chantier et projet 

Modalités de mise 
en œuvre 

L’écologue en charge de l'assistance environnementale et du 
suivi écologique de chantier interviendra en amont et pendant 
le chantier : 
 
Phase préliminaire 

● Suivi des espèces végétales et animales sur le terrain (mise 

à jour de l’état de référence et notamment de la localisation 

des éléments à enjeux). 

● Rédaction du cahier des prescriptions écologiques, à 

destination des entreprises en charge des travaux. 

● Analyse et gestion de la mise en défens des emprises du 

chantier pour la faune à mobilité réduite, principalement les 

amphibiens et reptiles mais également les petits mammifères. 

 
Phase préparatoire du chantier 

● Appui au chargé environnement du chantier pour la sensibilisation des entreprises aux 

enjeux écologiques. Cette sensibilisation se fera dans le cadre de la formation / accueil 

général des entreprises et sera faite par le chargé environnement (ou son suppléant),  

● Localisation des zones sensibles du point de vue écologique, situées à proximité de la 

zone de chantier et à baliser, 

● Appui au chargé environnement du chantier pour l’élaboration d’un programme 

d’exécution sur le volet biodiversité, 

● Analyse des plans fournis par les entreprises (zones de stockage, voies d’accès) en 

fonction des contraintes écologiques et appui au chargé environnement pour la 

validation des plans. 

 
Phase chantier 

● Appui au chargé environnement du chantier pour la 

sensibilisation continue des entreprises au respect des 

milieux naturels, 

● Suivi des espèces végétales et animales sur le terrain. Ce 

suivi concernera l’ensemble des zones sensibles identifiées 

à proximité du chantier mais aussi directement au sein de 

l’emprise des travaux, appui au chargé environnement pour 

la coordination, tout au long du chantier, avec le référent 

environnement des entreprises en charge des travaux,  

©Biotope 
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MR01 Assistance environnementale et/ou maîtrise d’œuvre en phase chantier par un 
écologue  

● En fonction des difficultés rencontrées sur le terrain, proposition de nouvelles 

prescriptions ou révision de certaines prescriptions pour les futures consultations 

d’entreprises,  

● Vérification régulière sur le terrain du bon état des installations mises en place pour la 

protection des milieux naturels (balisage notamment), 

● Assistance au chargé environnement du chantier pour définir les mesures de remise 

en état du site et suivi de la procédure de remise en état du site. 

 
Dans le cadre du suivi écologique du chantier, des comptes-rendus de suivi écologique 
seront réalisés par l’écologue en charge du suivi écologique. 
En conclusion, une telle assistance environnementale offre les avantages principaux 
suivants : 

● Une meilleure appréhension des effets du projet au fur et à mesure de l'évolution et de 

la précision de ce dernier ;  

● La garantie du respect et de la mise en œuvre des différentes mesures d'atténuation 

proposées ; 

● Une meilleure réactivité face à un certain nombre d'impacts difficiles à prévoir avant la 

phase chantier ou imprévisibles lors des phases d'étude et qui peuvent apparaître au 

cours des travaux. 

Indications sur le 
coût 

Variable en fonction de la nature du chantier et de sa durée. 

Planning Assistance et suivi tout au long du chantier 
Fréquence d'assistance variable au cours de l’évolution du chantier : présence plus 
soutenue dans les premières phases de chantier (impacts directs du chantier) et plus 
régulière au cours des travaux lourds et notamment les phases de terrassement. 

Suivis de la mesure CR de visites de l’écologue, registre de consignation 
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MR02 Renforcement de continuités écologiques  

Objectif(s) Renforcer les continuités écologiques locales et limiter l’impact visuel du projet depuis les 
habitations alentours 

Communautés 
biologiques visées 

/ 

Localisation 

 

Modalités de mise en 
œuvre 

Ces haies seront composées de plusieurs essences locales et elles seront gérées de manière à 
obtenir des haies denses de plusieurs strates, à structure hétérogène (différent d’un alignement 
d’arbre strict). La mesure comprend la plantation d’une haie au nord et le renforcement de la 
haie existante à l’ouest.   
Hauteur : minimum 3m, 5 à 6 m maximum ; Largeur : 2 m 

Indications sur le coût Coût : de 100 à 150€ le mètre linéaire selon les essences (plantation comprise), et environ 
300€ par an pour l’entretien sur 5 ans. 

Planning Réduction en phase d’exploitation du projet. Ces haies devront être plantées en période de 
repos végétatif. 

Suivis de la mesure Vérification de la gestion lors du suivi écologique en phase d’exploitation par l’écologue. 

 

 



 4 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

       Analyse des effets du projet et mesures associées 

 

Projet pilote d’ombrières 
agrivoltaïques sur la commune 
de Souleuvre–en-Bocage (14) 
TSE 
Mars 2021  

76 

 

MR03 Mise en œuvre d’un chantier respectueux de l’environnement (MR) 

Objectif(s) Limiter les impacts sur l’environnement en phase chantier 

Modalités de mise en 
œuvre Le chantier sera organisé de manière à limiter au minimum les impacts sur le sol et la 

prairie existante compte-tenu du maintien de l’activité agricole sous la structure. Par 
exemple, une optimisation des voies d’accès des engins de chantier sera recherchée.  

De plus, une démarche « chantier propre » exemplaire sera mise en place au niveau du 
site pour notamment limiter les nuisances sonores et visuelles, prévenir des pollutions 
chroniques et accidentelles, limiter le risque de dispersion d’espèces végétales invasives 
et gérer les déchets. 

Tous les détails seront explicités dans le cadre du cahier des charges.  

Indications sur le coût Coûts intégrés dans la conception du projet 
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3.1.4 Présentation détaillée des mesures d’accompagnement et de suivi 

 

MS01 Assurer un suivi écologique en phase exploitation 

Objectif(s) S’assurer de l’efficacité des mesures en phase d’exploitation, évaluer l’évolution des 
populations d’espèces, … 

Communautés 
biologiques visées 

Ensemble des habitats et ensemble des groupes de faune et de flore  

Localisation Toute l’aire d’étude immédiate 

Modalités de mise en 
œuvre 

Lors de la phase d’exploitation des ombrières, un suivi de la végétation et de la faune sera 
réalisé sur toute la durée de l’exploitation. Dans un premier temps, les suivis s’effectueront 
annuellement pendant les 5 premières années après la mise en place des mesures. Puis 
un suivi sera réalisé puis tous les 4 ans.  

Bien que prenant en compte l’ensemble de la biodiversité sur le site, les suivis se 
focaliseront sur les espèces protégées et patrimoniales qui ont été recensées. Ces 
inventaires toucheront à tous les groupes.  

Les mêmes protocoles devront être utilisés d’un suivi à l’autre afin de dresser une 
comparaison avec l’état initial. Dans le but de proportionner le suivi aux enjeux écologiques 
mis en évidence lors du diagnostic écologique de l’état initial, seront réalisés : 

1. 1 passage relatif à la flore et aux habitats semi-naturels, 

2. 2 passages pour les oiseaux, 

3. 1 passage nocturne pour les chiroptères. 

4. 1 passage pour visiter les petites installations pour la faune avec relevés des autres 

espèces de faune (amphibiens, reptiles, mammifères, insectes) 

5. 1 passage pour suivre la mise en place de la mesure d’accompagnement 

Indications sur le coût Environ 9 000 €HT par suivi 

Planning À mettre en œuvre dès la première année après les travaux (année n), puis à n+1, 
n+2, n+3, n+4, n+5, n+9, n+13, n+18. 
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3.2 Coûts estimés des mesures 

Tableau 11 : Coûts estimés des mesures 

Code mesure Intitulé mesure Coûts 

ME01 Adaptation du projet Coûts intégrés dans la conception du projet 

MR01 Assistance environnementale et/ou maîtrise 
d’œuvre en phase chantier par un écologue 

Variable en fonction de la nature du chantier 
et de sa durée 

MR02 Renforcement de continuités écologiques  De 100 à 150€ le mètre linéaire selon les 
essences (plantation comprise). 

MR03 Mise en œuvre d’un chantier respectueux de 
l’environnement 

Coûts intégrés dans la conception du projet. 

MS01 Assurer un suivi écologique suite à la mise en 
œuvre du projet 

Environ 9 000 €HT par suivi 
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Note écologique 

4 Evaluation simplifiée des incidences Natura 
2000 

Un site Natura 2000 est situé au sein de l’aire d’étude éloignée du projet. Ce rayon de 5 km 
permet d’inclure les espèces à grande capacité de déplacement pouvant potentiellement 
fréquenter le site. Au-delà, il s’agit des mêmes espèces qui ont des territoires vastes et pour 
lesquels le projet n’a aucune incidence compte tenu de sa nature et de sa taille.  

Il s’agit d’une Zone Spéciale de Conservation (ZSC), décrites dans le tableau ci-après. Aucune 
Zone de Protection Spéciale (ZPS) n’a été recensée au sein de l’aire d’étude éloignée. 

Tableau 12: Sites Natura 2000 au sein de l'aire d'étude éloignée 

Code et intitulé 
Localisation et distance à 
l'aire d'étude immédiate 

Intérêt écologique connu 

Sites Natura 2000 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC) 

FR2500117 Bassin de la 
Souleuvre 

820 m au Sud-Est de l’aire 
d’étude immédiate pour 
l’entité de la ZSC la plus 
proche 

Le site couvre une surface de 5 634 hectares et s’étend sur 
15 communes du département du Calvados. 

La Souleuvre se situe dans un paysage très encaissé et 
escarpé où dominent largement les herbages et les 
formations boisées de pente qui constituent des "zones 
tampon" entre les plateaux et la rivière. 
La Souleuvre fait partie des rivières reconnues 
d'importance nationale pour l'écrevisse à pieds blancs. 

L’analyse par espèces à l’origine de la désignation du site Natura 2000 concerné est présentée 
ci-dessous :  

Tableau 13 : Analyse des incidences Natura 2000 par espèces 

NOM DE L’HABITAT / L’ESPECE (FAUNE OU 
FLORE) préservée au titre de Natura 2000  

(cités dans le FSD) 

Présent sur la 
zone 

d’implantation du 
projet ou zone 
d’influence ?  

Risque de 
détérioration 

/destruction de 
l’habitat / de 
l’habitat de 

l’espèce, totale 
ou partielle ? 

Risque de 
dérangement 
de l’espèce 

Mesures Incidence à 
l’échelle du site 

Natura 2000 après 
application des 

mesures 

Mammifères 

1355 Lutra lutra NON NON / / 

Aucune incidence à 
prévoir sur ces 
populations 
Incidences NULLES 

Poissons 

5315 Cotus perifretum NON NON / / Aucune incidence à 
prévoir sur ces 
populations ayant 
justifié la désignation 
du site Natura 2000 
compte tenu de 
l’absence de 
connectivité avec les 
cours d’eau présents 
sur le site d’étude. 
Incidences NULLES 

1096 Lampetra planeri NON NON / / 

1106 Salmo salar NON NON / / 
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Note écologique 

NOM DE L’HABITAT / L’ESPECE (FAUNE OU 
FLORE) préservée au titre de Natura 2000  

(cités dans le FSD) 

Présent sur la 
zone 

d’implantation du 
projet ou zone 
d’influence ?  

Risque de 
détérioration 

/destruction de 
l’habitat / de 
l’habitat de 

l’espèce, totale 
ou partielle ? 

Risque de 
dérangement 
de l’espèce 

Mesures Incidence à 
l’échelle du site 

Natura 2000 après 
application des 

mesures 

Invertébrés 

6199 Euplagia quadripunctaria OUI NON / / Aucune incidence à 
prévoir sur ces 
populations ayant 
justifié la désignation 
du site Natura 2000 
compte tenu de 
l’éloignement du site 
pour ces espèces. 
Incidences NULLES 

1083 Lucanus cervus OUI NON / / 

1092 Austropotamobius pallipes NON NON / / 

 

Ainsi, l’absence de connectivité avec le site Natura 2000 FR2500117 Bassin de la Souleuvre 
permet de conclure à l’absence d’incidences sur les espèces ayant justifié la désignation de cette 
ZSC. 

Les incidences du projet d’ombrières agrivoltaïques sur les espèces ayant justifié la désignation 
de site Natura 2000 sont nulles que ce soit pour la destruction d’espèces, la dégradation ou la 
destruction d’habitats d’espèces ou le dérangement. Le projet n’a donc aucune incidence sur le 
site Natura 2000. 
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Note écologique 

5 Impacts résiduels du projet 

Tableau 14 : Impacts résiduels du projet 

Thématiques 
Sens de 

l'effet 

Phase du projet 
Mesures intégrées ou à intégrer par le 

maître d'ouvrage 

Intensité de 

l'impact 

résiduel 

Chantier Exploitation Démantèlement Nature de la mesure  

Réseau Natura 2000 Négatif Nul 

Mesure ME01 - Adaptation du projet : 
évitement du vallon 

Mesure MR01 - Assistance environnementale 
et/ou maîtrise d’œuvre en phase chantier par 
un écologue 

Mesure MR02 - Renforcement de continuités 
écologiques  

Mesure MR03 - Mise en œuvre d’un chantier 
respectueux de l’environnement 

MS01 - Assurer un suivi écologique suite à la 
mise en œuvre du projet 

Nul 

Modification de l’occupation du sol et 
destruction d’espèces végétales 
(communes) 

Négatif Moyen Nul Nul Négligeable 

Destruction ou dégradation de zone humide Négatif 
Nul à fort selon choix 

d’implantation 
Nul Nul 

Destruction d’habitat d’espèces animales Négatif Moyen Nul Nul Très faible 

Destruction d’individus d’espèces animales 
protégées 

Négatif Moyen Nul Nul Très faible 

Dérangement de la faune Négatif Moyen Négligeable Négligeable Très faible 

Dégradation potentielle des milieux 
aquatiques 

Négatif Moyen Nul Nul Nul 

Incidence sur le continuum écologique Négatif Faible Nul Positif 
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Annexe 1 : Méthodologie 

1.1 Délimitation des zones humides 

5.1.1 Rappel règlementaire 
L’article L.211-1 du code de l’environnement définit les zones humides comme « les terrains, 
exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de 
façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». 
L’arrêté du 24 juin 2008 (modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009) précise la méthodologie et les 
critères pour la délimitation des zones humides sur le terrain (articles L. 214-7-1 et R. 211-108 
du code de l'environnement). Un espace peut être considéré comme zone humide au sens du 
code de l'environnement dès qu'il présente l’une des caractéristiques suivantes. 

● Sa végétation, si elle existe, est caractérisée : 

● soit par des « habitats » caractéristiques de zones humides, identifiés selon la méthode 
et les listes correspondantes figurant à l'annexe 2.2 de l’arrêté ; 

● soit par des espèces indicatrices de zones humides, liste d'espèces figurant à l'annexe 
2.1 de l’arrêté (et liste additive d'espèces arrêtée par le préfet si elle existe). 

● Ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans 
la liste figurant à l'annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l'annexe 1.2. 

À la suite d’un arrêt du Conseil d'État (CE, 22 février 2017, n° 386325) et de la note technique 
du 26 juin 2017 relative à la caractérisation des zones humides, NOR : TREL1711655N, il avait 
été considéré que les deux critères pédologique et botanique étaient, en présence de végétation, 
cumulatifs, et non alternatifs contrairement à ce que retient l’arrêté du 24 juin 2008. 

À la suite de l’adoption par l’Assemblée nationale et le Sénat, et promulgation par le Président 
de la République de la loi portant création de l’OFB du 26 juillet 2019, la rédaction de l'article  
L. 211-1 du code de l’environnement (caractérisation des zones humides) a été modifiée, afin 
d'y introduire un « ou dont » qui permet de restaurer le caractère alternatif des critères 
pédologique et floristique. L'arrêt du Conseil d'État du 22 février 2017 n'a plus d'effet, et la note 
technique du 26 juin 2017 est devenue caduque. 

La définition légale des zones humides est donc à nouveau fondée sur deux critères 
alternatifs que constituent, d’une part, les sols habituellement inondés ou gorgés d’eau et la 
végétation hygrophile. 
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5.1.2 Méthodologie employée 
La méthodologie employée est schématisée ci-après. Elle consiste à réaliser une cartographie 
de la végétation permettant de couvrir relativement rapidement de grandes surfaces, en faisant 
une différenciation des habitats dits « humides » (classés H.), des habitats « potentiellement ou 
partiellement humides » (classés p.) et des autres habitats (« non caractéristiques de zone 
humide », non classés), complétée si nécessaire par une analyse de la flore hygrophile. Les 
deux dernières catégories d’habitats font ensuite l’objet d’un examen pédologique. 
 

 
 
Il est important de rappeler que suivant la circulaire du 18 janvier 2010 et en application des 
articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement, arrêté du 24 juin 2008 modifié par 
l’arrêté du 1er octobre 2009 : 
« Dans tous les cas, lorsque le critère relatif à la végétation n’est pas vérifié, il convient 
d’examiner le critère pédologique ; de même, lorsque le critère pédologique n’est pas vérifié, le 
critère relatif à la végétation doit être examiné. » 
De ce fait, les parcelles non identifiées comme humides d’après la végétation observée ne 
peuvent être directement considérées comme non humides sans prospections pédologiques (ou 
analyses piézométriques) complémentaires. 
À l’inverse, une fois la végétation ou le sol classés comme caractéristiques d'une zone humide, 
la zone peut être directement classée comme zone humide avérée : 
« En chaque point, la vérification de l’un des critères relatifs aux sols ou à la végétation suffit 
pour statuer sur la nature humide de la zone. » 

5.1.3 Délimitation de la végétation humide 
L’arrêté du 24 juin 2008 (modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009) précise les critères pour la 
délimitation des zones humides sur le terrain notamment d’après la végétation (articles L. 214-
7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement). Si celle-ci existe, elle est caractérisée : 

● soit par des « habitats » caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et 
les listes correspondantes figurant à l'annexe II table B ; 

● soit par des espèces indicatrices de zones humides (liste d'espèces figurant à l'annexe II 
table A et liste additive d'espèces arrêtée par le préfet si elle existe). 

Pour le protocole « habitats », l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 
précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides utilise deux typologies : 
Corine Biotopes et le Prodrome des végétations de France (approche phytosociologique). Sur 
les secteurs d’habitats classés comme humides (« H. ») selon au moins une des deux typologies, 
la végétation peut être directement considérée comme humide. L’identification des habitats 
humides est alors réalisée via une cartographie. 
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En revanche, un classement en habitat pro parte (« p. ») ou non caractéristique peut 
éventuellement nécessiter une expertise botanique via la prise en compte de la flore hygrophile : 
celle-ci est réalisée à dire d’expert sur la base du protocole « flore » proposé dans l’arrêté. 

Sur le terrain, l’approche phytosociologique est privilégiée. En effet, celle-ci constitue l’outil le plus 
opérationnel pour délimiter les zones humides. Par exemple, la sous-alliance du Colchico-
Arrhenatherenion est considérée comme humide dans l’arrêté du 24 juin 2008, alors que si l’on 
décrit le même habitat par son code Corine Biotopes (38.22), il est considéré comme pro parte par 
le même arrêté. Il est à noter que dans le cadre d’une expertise « zones humides », la 
phytosociologie ne constitue pas un objectif en soi, mais seulement un outil. Ainsi, les habitats ne 
sont décrits qu’au niveau syntaxonomique suffisant pour statuer sur le caractère humide ou non 
humide de l’habitat. À cet égard, l’arrêté précise que « la mention d'un habitat coté « H. » signifie 
que cet habitat, ainsi que, le cas échéant, tous les habitats de niveaux hiérarchiques inférieurs 
sont caractéristiques de zones humides. » Si on prend pour exemple la classe des Agrostietea 
stoloniferae (prairies humides mésotrophes à eutrophes), classée humide (tableau du Prodrome 
des végétations de France de l’arrêté), les ordres et alliances de la classe sont donc également 
classés humides. Il n’y a de ce fait aucune utilité à déterminer le syntaxon inférieur. 

Afin de standardiser les cartographies d’habitats réalisées par ses experts, Biotope utilise une 
base de données phytosociologique basée sur le Prodrome des végétations de France et 
actualisée par diverses publications de référence plus récentes. Cet outil permet notamment de 
connaître pour chaque syntaxon, quel niveau hiérarchique doit être atteint pour statuer sur le 
caractère humide de l’habitat. Cette approche permet d’assurer efficacité et fiabilité de l’expertise. 

5.1.4 Délimitation des sols humides 

Positionnement des sondages 
L’expertise des sols est réalisée sur les secteurs d’habitats pro parte et non caractéristiques de 
zone humide, non directement classés en zone humide par l’examen de la végétation. 

Basée sur des relevés ponctuels, l’expertise pédologique peut nécessiter un nombre important de 
sondages pour se rapprocher de l’exhaustivité dans la détermination du périmètre précis de la 
zone humide. 

Pour délimiter une zone humide au moyen du critère pédologique, l’examen des sols doit porter 
prioritairement sur des points à situer de part et d’autre de la frontière supposée de la zone 
humide, suivant des transects perpendiculaires à cette frontière. La localisation précise et le 
nombre de ces points dépendent de la taille et de l’hétérogénéité du site. 
Dans les cas où la zone est connectée à un cours d’eau, quelques points de sondages suffisent 
généralement pour délimiter la zone humide. Lorsque la zone est déconnectée du cours d’eau 
(cas des zones humides en tête de bassin versant), la délimitation par la pédologie devient plus 
difficile et nécessite la prise en compte de facteurs topographiques et hydrologiques pour évaluer 
au plus près la limite réelle de la zone humide. 

Analyse des sondages 
L’observation des traits d’hydromorphie au sein d’un profil de sol est possible théoriquement 
quelle que soit la saison. La fin de l’hiver est la saison idéale pour constater sur le terrain la 
réalité des excès d’eau, souvent période de l’engorgement maximal. Les traits d’hydromorphie 
sont de plusieurs types : 

● présence de tourbe (horizon histique), accumulation de matière organique morte dans un 
milieu saturé en eau, de couleur brune à noirâtre ; 

● présence d’un horizon réductique, soumis à un engorgement permanent par une nappe 
d'eau privée d'oxygène qui provoque des phénomènes d'anaérobiose et de réduction du fer, 
de couleur bleu-vert gris ; 

● présence d’un horizon rédoxique, soumis à un engorgement temporaire, avec apparition de 
traces d’oxydoréduction du fer (taches rouille et zones décolorées) et de nodules ou 
concrétions de fer et de manganèse, de couleur noire. 

Chaque sondage pédologique doit atteindre si possible une profondeur de 1,2 mètre. L’examen 
du sondage vise à vérifier la présence : 
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● d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 cm de la surface du sol et d’une 
épaisseur d’au moins 50 cm ; 

● ou de traits réductiques débutant à moins de 50 cm de la surface du sol ; 

● ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de la surface du sol et se prolongeant 
ou s’intensifiant en profondeur ; 

● ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de la surface du sol et se prolongeant 
ou s’intensifiant en profondeur, associés à des de traits réductiques débutant entre 80 et 
120 cm. 

Si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme un sol de zone humide. 

Il peut être précisé que si aucune trace d’horizons histiques, rédoxiques ou réductiques 
n’apparait dans les cinquante premiers centimètres, il n’est dans l’absolu pas nécessaire de 
poursuivre plus profondément le sondage, puisque dans tous les cas le sol ne rentre pas dans 
les classes GEPPA de sols caractéristiques de zone humide. 

 

Dans certains cas, l’analyse des sondages pédologiques ne permet pas de conclure quant 
au caractère humide du sol. Pour certains cas particuliers de sols, énoncés dans l’arrêté du 
24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009, une expertise des conditions 
hydrogéomorphologiques doit être réalisée. En effet, certains sols peuvent être saturés en eau 
mais ne pas présenter de traits d’hydromorphie visibles. C’est le cas notamment de fluviosols 
pauvres en fer, ou pourvus d’un fort drainage naturel. 

Une étude complémentaire doit dans ce cas être mise en œuvre, suivant la règlementation, pour 
préciser la « profondeur maximale » du toit de la nappe et la « durée d’engorgement » en eau afin 
de vérifier la présence d’un engorgement à moins de 50 cm (analyse piézométrique). 
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Limites méthodologiques 

S’il est possible en théorie de réaliser l’expertise pédologique toute l’année, avec une période 
optimale en fin d’hiver, la réalisation des sondages peut devenir problématique sur un sol endurci 
(gel ou sécheresse importante) ou, en fonction de la texture du sol, en cas d’engorgement 
important ou d’inondation. 

L’analyse des sondages nécessite d’atteindre une profondeur suffisante, en principe de l’ordre 
de 1,20 m. Il arrive qu’un arrêt plus précoce soit imposé par la présence d’obstacles au 
prélèvement (cailloux ou racines) ou par un endurcissement du sol, ces situations étant 
fréquentes en contexte artificialisé. 

Les sols agricoles peuvent poser des difficultés d’interprétation. Leur partie superficielle, 
homogénéisée par le labour et obscurcie par l’enrichissement en matière organique, rend difficile 
l’observation des traces d’hydromorphie. Une alternative peut consister à se reporter sur des 
sondages dans des milieux adjacents moins perturbés. 

Les sols remaniés (anthroposols), et notamment les remblais, se reconstituent lentement et ne 
reflètent pas en général le fonctionnement du site. Les traits pédologiques caractéristiques de 
zone humide peuvent ne pas se développer et lorsque des traces d’hydromorphie sont présentes 
de façon hétérogène ou localisée (pouvant être liées à la nature du matériau apporté ou à un 
phénomène de tassement superficiel), il est parfois impossible de conclure sur le caractère 
humide ou non du sol. 

Les traces d’hydromorphie sont liées à l’oxydoréduction du fer : certains types de sols très 
pauvres en fer, notamment sableux, ne permettent pas d’obtenir des résultats concluants. Les 
cailloux, graviers et racines peuvent induire des traces d’hydromorphie. Ces traces peuvent aussi 
être confondues avec la coloration de certains substrats.  
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1.2 Inventaire de la flore et des habitats 

5.1.5 Habitats naturels  
 

Sur le terrain, la végétation (par son caractère intégrateur synthétisant les conditions de milieux 
et le fonctionnement de l’écosystème) est considérée comme le meilleur indicateur de tel habitat 
naturel et permet donc de l’identifier.  

Une reconnaissance floristique des structures de végétation homogènes a ainsi été menée sur 
l’ensemble de l’aire d’étude afin de les rattacher à la typologie Corine Biotopes à l’aide des 
espèces végétales caractéristiques de chaque groupement phytosociologique. 

La phytosociologie fournit pour toutes les communautés végétales définies une classification 
dont s’est inspirée la typologie Corine Biotopes. L’unité fondamentale de base en est 
l’association végétale correspondant au type d’habitat élémentaire ; les associations végétales 
définies se structurent dans un système de classification présentant plusieurs niveaux emboîtés 
(association < alliance < ordre < classe). Dans le cadre de cette étude, des relevés 
phytosociologiques n’ont pas été réalisés pour tous les habitats mais il leur a été préféré des 
relevés phytocénotiques qui rassemblent toutes les espèces observées entrant dans la 
composition d’un habitat donné. En revanche, dans le cas d’habitats patrimoniaux devant être 
finement caractérisés ou précisés du fait de dégradations ou d’un mauvais état de conservation, 
des relevés phytosociologiques ont pu être réalisés. 

L'interprétation des relevés a permis d'identifier les habitats a minima jusqu'au niveau de 
l’alliance phytosociologique selon le Prodrome des végétations de France, voire au niveau de 
l’association pour des habitats patrimoniaux et de l’annexe I de la Directive « Habitats » (d’après 
les références bibliographiques régionales des conservatoires botaniques ou selon les Cahiers 
d'habitats).  

Sur cette base, il a alors été possible de les nommer selon la typologie française Corine Biotopes 
(Bissardon et al., 1997) et selon la typologie européenne du manuel EUR28 (Commission 
européenne, 2013) pour les habitats d’intérêt communautaire listés en annexe I de la directive 
européenne 92/43/CEE, qui instaure le réseau de Natura 2000. 

Nomenclature 

En ce qui concerne les habitats naturels, la nomenclature utilisée est celle de Corine Biotopes, 
référentiel de l’ensemble des habitats présents en France et en Europe. Dans ce document, un 
code et un nom sont attribués à chaque habitat naturel décrit. Les habitats naturels d’intérêt 
communautaire listés en annexe I de la directive européenne 92/43/CEE, dite directive « 
Habitats, faune, flore », possèdent également un code spécifique. Parmi ces habitats d’intérêt 
européen, certains possèdent une valeur patrimoniale encore plus forte et sont considérés à ce 
titre comme « prioritaires » (leur code Natura 2000 est alors complété d’un astérisque*) 

5.1.6 Flore 
 

L'expertise de la flore est une précision de l'expertise des habitats naturels. Elle vise à décrire la 
diversité végétale au sein de l’aire d'étude et à identifier les espèces à statut patrimonial ou 
réglementaire mises en évidence lors de la synthèse des connaissances botaniques 
(bibliographie, consultations) ou attendues au regard des habitats naturels présents. 

L'ensemble de la zone d'étude a été parcouru, s’appuyant sur une méthode par transect. Cette 
méthode consiste à parcourir des itinéraires de prospection répondant au mieux aux réalités du 
terrain de manière à couvrir une diversité maximale d’entités végétales sur l’ensemble du site. 
La définition de ces cheminements nécessite de visiter chaque grand type d’habitat identifié. 

Les espèces végétales recensées au cours de l'expertise ont été identifiées au moyen de flores 
de référence au niveau national (Coste, 1985 ; Fournier, 2000) ou régional (Grenier, 1992).  



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

A 

 

Annexe 1 : Méthodologie 

 
89 

Note écologique 
TSE 
Mars 2021  

Note écologique 

Les inventaires ont été axés sur la recherche des plantes « patrimoniales » et plus 
particulièrement de plantes protégées. La mise en évidence du caractère patrimonial des 
espèces végétales repose à la fois sur les bases juridiques des arrêtés relatifs à la liste des 
espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire national (1982) et en Auvergne (1990) 
mais également sur la base de la liste des espèces floristiques déterminantes pour la 
modernisation de l'inventaire des Zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique 
(ZNIEFF) en Auvergne (Amor, 2005), de l’atlas de la flore d’Auvergne (Antonetti et al., 2006) et 
de la liste rouge de la flore vasculaire d’Auvergne (CBNMC, 2013). 

Ces stations de plantes patrimoniales ont été localisées au moyen d'un GPS, avec une précision 
oscillante entre 3 et 6 m en fonction de la couverture satellitaire. Leur surface et/ou le nombre 
de spécimens ont été estimés. Des photographies des stations et des individus ont également 
été réalisées. 

Nomenclature 

La nomenclature des plantes à fleurs et des fougères utilisée dans cette étude est celle de la 
Base de Données Nomenclaturale de la Flore de France (BDNFF, consultable en ligne sur le 
site www.tela-botanica.org). 

5.1.7 Limites méthodologiques  
 

Compte tenu de la date tardive de lancement de l’étude, l’état initial se base sur la bibliographie 
disponible dans le secteur et de 2 visites de terrain réalisées en septembre 2020. Ces visites de 
terrain, réalisées en limite de la période optimale d’observation de la flore (s’étendant d’avril à 
août) n’avaient pas pour objectif de recenser les espèces de flore de manière exhaustive mais 
d’analyser les potentialités d’accueil de la flore au regard des milieux présents sur l’aire d’étude, 
des données bibliographiques disponibles localement et de notre connaissance du territoire. 

1.3 Inventaires de la faune 

La nomenclature utilisée pour l’ensemble des groupes de la faune est celle du référentiel national 
TAXREF v13.0. 
 

5.1.8 Insectes 
Les prospections ont été réalisées en dehors des périodes optimales d’observation de ce groupe. 
Les insectes inventoriés dans le cadre de cette étude sont les odonates (libellules), les 
orthoptères (criquets, sauterelles et grillons), les lépidoptères diurnes (papillons de jour) et les 
espèces règlementées de coléoptères saproxyliques. L’objectif premier des inventaires est de 
recenser les espèces protégées ou patrimoniales présentes sur l’aire d’étude.  
Les insectes sont recherchés par une prospection visuelle dans les différents milieux présents 
sur le site et aux périodes les plus propices de la journée (après-midi), l’effort de prospection 
étant augmenté dans les secteurs les plus favorables. Le relevé des orthoptères fait aussi appel 
à des contrôles auditifs (écoute des stridulations). Les prospections portent sur les adultes, sans 
recherche systématique des chenilles et des larves de libellules. Pour les coléoptères 
saproxyliques, une recherche d’indices de présence est réalisée sur les arbres favorables. 
Les espèces dont l’identification est délicate sont capturées à l’aide d’un filet, puis identifiées sur 
le terrain avant d’être relâchées. Dans les autres cas, l’identification est réalisée à l’œil nu ou à 
l’aide de jumelles. 

5.1.9 Amphibiens 
Les prospections ont été réalisées en dehors des périodes optimales d’observation de ce groupe. 
L’analyse s’appuie sur les potentialités au regard de la bibliographie, des habitats en présence, 
et du retour d’expérience de l’expertise naturaliste de Biotope concernant ce territoire. 

http://www.tela-botanica.org/


Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

A 

 

Annexe 1 : Méthodologie 

 
90 

Note écologique 
TSE 
Mars 2021  

Note écologique 

5.1.10 Reptiles 
Les prospections ont été réalisées en dehors des périodes optimales d’observation de ce groupe. 
L’analyse s’appuie sur les potentialités au regard de la bibliographie, des habitats en présence, 
et du retour d’expérience de l’expertise naturaliste de Biotope concernant ce territoire. 
La mise en évidence de la présence de reptiles sur un site est difficile : elle peut nécessiter de 
nombreux passages sur le terrain. La méthodologie consiste en une prospection visuelle des 
individus au niveau des milieux favorables (lisières, ronciers, zones semi-ouvertes). Les refuges 
potentiels sont contrôlés (recherche sous les tôles, souches, pierres, etc.). 

5.1.11 Oiseaux 

Oiseaux en période de nidification 
Les prospections ont été réalisées en dehors des périodes optimales d’observation de ce groupe. 
L’analyse s’appuie sur les potentialités au regard de la bibliographie, des habitats en présence, 
et du retour d’expérience de l’expertise naturaliste de Biotope concernant ce territoire. 

Oiseaux en période de migration 
L’intensité des passages migratoires varie au cours de la saison : elle dépend des conditions 
météorologiques au moment de l’observation mais aussi au cours des jours et semaines 
précédents, à une échelle qui dépasse largement le cadre de l’aire d’étude. En pratique, il est 
difficile de prévoir les journées effectivement favorables à l’observation de la migration active ou 
des stationnements d’oiseaux en halte migratoire. 
Les oiseaux sont recherchés par une prospection visuelle et auditive dans les différents milieux 
présents sur le site, aux périodes les plus favorables de la journée (matin). L’effort de prospection 
est augmenté dans les milieux particulièrement propices aux stationnements tels que les plans 
d’eau, zones humides, lisières et zones semi-ouvertes. Les prospections visent à caractériser 
l’importance et la localisation des mouvements et des stationnements sur l’aire d’étude, ainsi 
que son rôle fonctionnel pour l’avifaune. 

5.1.12 Mammifères terrestres 
La discrétion et l’activité nocturne de la plupart des espèces rendent difficile le relevé des 
mammifères terrestres au moyen d’une prospection visuelle simple. Plusieurs techniques sont 
donc utilisées dans le but de disposer d’un maximum de données, l’observation directe des 
individus au cours des prospections étant complétée par la recherche d’indices de présence 
(empreintes, marquages territoriaux, marques de gagnage, excréments, tissus morts : poils, 
bois, cadavres). Ces recherches se font en parallèle des prospections menées pour les autres 
groupes de la faune, sans effort d’échantillonnage spécifiquement dédié. 

5.1.13 Chiroptères 

Enregistrement automatique des émissions ultrasonores 

Les chiroptères perçoivent leur environnement par l’ouïe notamment en pratiquant 
l’écholocation. À chaque battement d’ailes, elles émettent un cri dans le domaine des ultrasons, 
à raison de 1 à 25 cris par seconde. L’écoute des ultrasons au moyen de matériel spécialisé 
permet donc de détecter immédiatement la présence de ces mammifères. 

 

Figure 3. Schéma du principe de détection des chauves-souris et de définition de l’activité par suivi – 
©Biotope 
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L’inventaire a été réalisé à l’aide d’enregistreurs automatiques « SM2BAT » (enregistrement 
direct). Ces détecteurs d’ultrasons enregistrent chaque contact de chauve-souris, référencé par 
la date et l’heure d’enregistrement. Les fichiers collectés sont analysés sur ordinateur à l’aide 
d’un logiciel d’analyse acoustique (Syrinx ou BatSound) qui permet d’obtenir des sonogrammes 
et ainsi de déterminer les espèces ou les groupes d’espèces présents. Le nombre de points 
d’écoute acoustique a été défini selon la surface des sites, les habitats présents et la nature des 
corridors de vol avérés ou potentiels. Chaque espèce a des caractéristiques acoustiques qui lui 
sont propres. L’analyse des signaux qu’elles émettent permet donc de réaliser des inventaires 
d’espèces. 
Il existe une abondante bibliographie sur ce sujet, citons notamment Zingg (1990), Tupinier 
(1996), Russ (1999), Parsons & Jones (2000), Barataud (2002, 2012), Russo & Jones (2002), 
Obrist et al. (2004), Preatoni et al. (2005). 
L’analyse des données issues des SM2BAT s’appuie sur le programme Sonochiro® développé 
par le département « Recherche & Innovation » de Biotope. Ce programme permet un traitement 
automatique et rapide d’importants volumes d’enregistrements. 
Cette méthode permet de réaliser une « prédétermination » des enregistrements qui sont ensuite 
validés par un expert. 
Toutes les espèces ont des critères acoustiques qui leurs sont propres. Néanmoins, les cris 
sonar de certaines espèces sont parfois très proches, voire identiques dans certaines 
circonstances de vol, c’est pourquoi les déterminations litigieuses sont rassemblées en groupes 
d’espèces. 

Périodes et durées d’enregistrement 

Les enregistrements ont ciblé la périodes automnale correspondant aux pics d’activités des 
chauves-souris en période de reproduction : 

Tableau 15. Nombre de SM2 déployés et durée d’enregistrement pour les deux passages sur l’aire d’étude 

Date de passage Nombre de SM2 Nombre de nuit 
d’enregistrement 

14/09/2020 5 1 

Soit l’équivalent de 5 nuits complètes. 
 

5.1.14 Limites méthodologiques particulières à la présente étude 

Ensemble des groupes faunistiques 

Deux visites de terrain ont été réalisés dans le cadre de la présente étude en septembre et en 
octobre 2020 pour les inventaires de la faune (hors chiroptères) : elles s’inscrivent dans la 
période favorable à l’inventaire d’une partie des groupes étudiés (insectes, reptiles, oiseaux, 
mammifères). La pression de prospection reste faible et potentiellement limitante pour garantir 
la représentativité des inventaires pour les groupes concernés. 

Seule l’aire d’étude immédiate était accessible au cours des prospections de terrain. Sur les 
autres secteurs de l’aire d’étude rapprochée, le diagnostic s’appuie donc uniquement sur des 
observations réalisées à distance et sur l’évaluation des potentialités d’accueil des milieux. 

Amphibiens 

En l’absence de prospections de terrain en période favorable, le diagnostic des amphibiens se 
base exclusivement sur la bibliographie et sur les potentialités d’accueil des milieux.  

Oiseaux 

En l’absence de prospections de terrain en période de nidification, l’avifaune nicheuse est 
appréhendée à partir des relevés réalisés en période postnuptiale, de la bibliographie et des 
potentialités d’accueil des milieux. 
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Annexe 2: Statuts règlementaires et de 
rareté/menace 

1.1 Statuts règlementaires 

  Niveau communautaire Niveau national 
Niveau régional ou 

départemental 

Flore 

Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992, 

dite directive « Habitats / Faune / Flore 

», articles 12 à 16 

Arrêté du 20 janvier 1982 (modifié) 

relatif à la liste des espèces végétales 

protégées sur l'ensemble du territoire. 

Arrêté du 27 avril 1995 relatif à la liste 

des espèces végétales protégées en 

région Basse-Normandie 

Insectes 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 

mai 1992 concernant la conservation 

des habitats naturels ainsi que de la 

faune et de la flore sauvages 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes 

des insectes protégés sur l'ensemble 

du territoire et les modalités de leur 

protection 

Néant 

Amphibiens 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 

mai 1992 concernant la conservation 

des habitats naturels ainsi que de la 

faune et de la flore sauvages 

Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les 

listes des amphibiens et des reptiles 

protégés sur l'ensemble du territoire et 

les modalités de leur protection 

Néant 

Reptiles 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 

mai 1992 concernant la conservation 

des habitats naturels ainsi que de la 

faune et de la flore sauvages 

Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les 

listes des amphibiens et des reptiles 

protégés sur l'ensemble du territoire et 

les modalités de leur protection 

Néant 

Oiseaux 

Directive 2009/147/CE du 30 

novembre 2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la 

conservation des oiseaux sauvages 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la 

liste des oiseaux protégés sur 

l'ensemble du territoire et les modalités 

de leur protection 

Néant 

Mammifères 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 

mai 1992 concernant la conservation 

des habitats naturels ainsi que de la 

faune et de la flore sauvages 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste 

des mammifères terrestres protégés 

sur l'ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection 

Néant 
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1.2 Statuts de rareté/menace 

Niveau européen Niveau national Niveau local 

Habitats naturels et flore 

Manuel d’interprétation des habitats de 
l’Union européenne EUR 28 (Commission 
européenne, 2013) 
 
Actualisation de l’interprétation des habitats 
d’intérêt communautaire par F. Duhamel 
(CBN de Bailleul) & V. Gaudillat (UMS 
PatriNat), (Réunion des opérateurs Natura 
2000 des Hauts-de-France, Saint-Omer, 
2018) 
 
« Cahiers d'habitats » Natura 2000. 
Connaissance et gestion des habitats et des 
espèces d'intérêt communautaire (Bensettiti 
et al. (coord.), 2001, 2002ab, 2004ab, 2005) 
 
European Red List of Vascular Plants (Bilz, 
Kell, Maxted & Lansdown, 2011) 
 

Liste rouge de la Flore vasculaire de France 
métropolitaine (UICN France, FCBN, AFB & 
MNHN, 2018) 
 
Liste rouge des orchidées de France 
métropolitaine (UICN France, MNHN FCBN 
& SFO, 2009) 
 
Livre rouge de la flore menacée de France. 
Tome I : espèces prioritaires (Olivier et al., 
1995) 

LRR : Liste rouge régionale (BOUSQUET T. 
& al., 2015. Catalogue interrégional de la 
flore vasculaire des régions Basse-
Normandie, Bretagne et Pays de la Loire - 
Version 0 - Document de travail - Flore des 
Pays de la Loire) :  
Niveau de rareté : Rareté à l’échelle 
départementale et régional (ARPEA, 
CSRPN & DIREN Basse-Normandie (2000) 
- Liste des plantes vasculaires) 

Insectes 

V.J. Kalkman, J.-P. Boudot, R. Bernard, K.-
J. Conze, G. De Knijf, E. Dyatlova, S. 
Ferreira, M. Jovic, J. Ott, E. Riservato and 
G. Sahlén. 2010. European Red List of 
Dragonflies. Luxembourg: Publications 
Office of the European Union. 
 
Van Swaay, C., Cuttelod, A., Collins, S., 
Maes, D., López Munguira, M., Šašic, M., 
Settele, J., Verovnik, R., Verstrael, T., 
Warren, M., Wiemers, M. and Wynhof, I. 
2010. European Red List of Butterfies. 
Luxembourg: Publications Office of the 
European Union. 
 
Nieto, A. and Alexander, K.N.A. 2010. 
European Red List of Saproxylic Beetles. 
Luxembourg: Publications Office of the 
European Union 

UICN France, MNHN, OPIE & SFO (2016). 
La Liste rouge des espèces menacées en 
France - Chapitre Libellules de France 
métropolitaine. Paris, France. 
 
 
UICN France, MNHN, Opie & SEF (2012). 
La Liste rouge des espèces menacées en 
France - Chapitre Papillons de jour de 
France métropolitaine. Dossier électronique 

ROBERT L., AMELINE M., HOUARD X. & 
MOUQUET C. (Collectif d’études régional 
pour la cartographie et l’inventaire des 
odonates de Normandie – CERCION). Liste 
rouge des odonates de Basse-Normandie - 
validée par le CSRPN le 23 novembre 2011. 
 
STALLEGGER P. (Coordination 
Orthoptères Normandie). Liste rouge des 
orthoptères et espèces proches de 
Normandie (Orthoptera, Dermaptera, 
Dictyoptera, Phasmatodea) - validée par le 
CSRPN le 23 novembre 2011 

Amphibiens et reptiles 

Temple, H.J. and Cox, N.A. 2009. European 
Red List of Amphibians. Luxembourg: Office 
for Official Publications of the European 
Communities 
 
Cox, N.A. and Temple, H.J. 2009. European 
Red List of Reptiles. Luxembourg: Office for 
Official Publications of the European 
Communities 

UICN France, MNHN & SHF (2015). La Liste 
rouge des espèces menacées en France - 
Chapitre Reptiles et Amphibiens de France 
métropolitaine. Paris, France 

Anonyme. Liste des Amphibiens de Basse-
Normandie comprenant la liste rouge des 
espèces menacées - validée par le CSRPN 
le 21 mai 2014. 
Anonyme. Liste des Reptiles de Basse-
Normandie comprenant la liste rouge des 
espèces menacées - validée par le CSRPN 
le 21 mai 2014. 

Oiseaux 

BirdLife International (2015). European Red 
List of Birds. Luxembourg: Office for Official 
Publications of the European Communities 

UICN France, MNHN, LPO, SEOF & 
ONCFS (2011, 2016). La Liste rouge des 
espèces menacées en France - Chapitre 
Oiseaux de France métropolitaine. Paris, 
France 

Groupe Ornithologique Normand (GONm). 
Liste des oiseaux de Basse-Normandie 
comprenant la liste rouge des espèces 
menacées - validée par le CSRPN le 3 
octobre 2012. 

Mammifères 
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Niveau européen Niveau national Niveau local 

Temple, H.J. and Terry, A. (Compilers). 
2007. The Status and Distribution of 
European Mammals. Luxembourg: Office 
for Official Publications of the European 
Communities. viii + 48pp, 210 x 297 mm 

UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS 
(2017). La Liste rouge des espèces 
menacées en France - Chapitre 
Mammifères de France métropolitaine. 
Paris, France 

Anonyme. Liste des Mammifères de Basse-
Normandie comprenant la liste rouge des 
espèces menacées - validée par le CSRPN 
le 25 septembre 2013. 
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Annexe 3 : Résultats bruts des sondages 
pédologiques 

Numéro 
sondage 

Arrêt 
(cm) 

Cause 
d'arrêt 

Traits Traits Horizon 

Intensification 
Classe 
GEPPA 

Humide Commentaire rédoxiques, 
apparition 

(cm) 

réductiques, 
apparition 

(cm) 

histique, 
profondeur 

(cm) 

1 60 OB _ _ _ _ _ NH Obstruction à 60 cm 

2 50 OB _ _ _ _ NI NI Obstruction à 50 cm 

3 65 OB _ _ _ _ _ NH 
Obstruction à 65 cm, 

horizon tassé 

4 50 OB _ _ _ _ NI NI Obstruction à 50 cm 

5 30 OB _ _ _ _ NI NI Obstruction à 30 cm 

6 30 OB _ _ _ _ NI NI Obstruction à 30 cm 

7 45 OB _ _ _ _ NI NI 

Obstruction (sol 
compacté) et 

présence de brique 
vers 25 cm 

8 90 OB _ _ _ _ _ NH Obstruction à 90 cm 

9 40 OB _ _ _ _ NI NI 
Obstruction à 40, 

remblais dès 25 cm 

10 60 CD _ _ _ _ _ NH 
Sol fortement 

compacté 

Cause d’arrêt : PMT = profondeur maximale de la tarière / CD = couche dure / OB = obstacle au prélèvement (éléments grossiers) / 
VOL = volontaire, après établissement du diagnostic complet. Classe GEPPA : appartenance aux classes de sols de zone humide listées dans 
l’arrêté du 1er octobre 2009. 
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Annexe 4 : Listes des espèces recensées sur 
l’aire d’étude 

Flore  

Nom latin Nom français 
Ind. 
BN  

Men. 
BN  

Prot. 
Nat. 

Prot. 
BN  

Dir. 
Hab. 

Dét. 
ZNIEFF  

Ind. 
ZH  

EEE 

Acer campestre L., 1753 Érable champêtre I LC Non Non Non _ Non Non 

Acer pseudoplatanus L., 1753 
Érable sycomore ; 
Sycomore 

NI _ Non Non Non _ Non P 

Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille I LC Non Non Non _ Non Non 

Agrostis stolonifera L., 1753 Agrostide stolonifère I LC Non Non Non _ Nat Non 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 Aulne glutineux I LC Non Non Non _ Nat Non 

Angelica sylvestris L., 1753 Angélique sauvage (s.l.) I LC Non Non Non _ Nat Non 

Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 Brome stérile I LC Non Non Non _ Non Non 

Arctium lappa L., 1753 Grande bardane I LC Non Non Non _ Non Non 

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. 
ex J.Presl & C.Presl, 1819 

Fromental élevé (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Atriplex patula L., 1753 Arroche étalée I LC Non Non Non _ Non Non 

Bellis perennis L., 1753 Pâquerette vivace I LC Non Non Non _ Non Non 

Bidens frondosa L., 1753 Bident à fruits noirs NI _ Non Non Non _ Nat A 

Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Capsella bursa-pastoris (L.) Medik., 
1792 

Capselle bourse-à-pasteur 
(s.l.) 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Carpinus betulus L., 1753 Charme commun I LC Non Non Non _ Non Non 

Castanea sativa Mill., 1768 Châtaignier commun I LC Non Non Non _ Non Non 

Centaurea nigra L., 1753 Centaurée noire I LC Non Non Non _ Non Non 

Centaurium erythraea Rafn, 1800 
Petite-centaurée commune 
(s.l.) 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Cerastium fontanum Baumg., 1816 Céraiste commun (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Cerastium glomeratum Thuill., 1799 Céraiste aggloméré I LC Non Non Non _ Non Non 

Chaerophyllum temulum L., 1753 Cerfeuil penché I LC Non Non Non _ Non Non 

Chenopodium album L., 1753 Chénopode blanc (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 Cirse des champs I LC Non Non Non _ Non Non 

Cirsium palustre (L.) Scop., 1772 Cirse des marais I LC Non Non Non _ Nat Non 

Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 Cirse commun (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Clematis vitalba L., 1753 
Clématite des haies ; Herbe 
aux gueux 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Clinopodium vulgare L., 1753 Clinopode commun (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Convolvulus sepium L., 1753 Liseron des haies I LC Non Non Non _ Nat Non 

Corylus avellana L., 1753 
Noisetier commun ; 
Noisetier ; Coudrier 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Crataegus germanica (L.) Kuntze, 
1891 

Néflier I LC Non Non Non _ Non Non 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style I LC Non Non Non _ Non Non 

Crepis capillaris (L.) Wallr., 1840 Crépide capillaire I LC Non Non Non _ Non Non 

Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 
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Digitalis purpurea L., 1753 Digitale pourpre  I LC Non Non Non _ Non Non 

Dioscorea communis (L.) Caddick & 
Wilkin, 2002 

Tamier commun I LC Non Non Non _ Non Non 

Elytrigia repens (L.) Desv. ex Nevski, 
1934 

Chiendent commun (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Epilobium tetragonum L., 1753 
Épilobe à quatre angles 
(s.l.) ; Épilobe à tige carrée 
(s.l.) 

I LC Non Non Non _ Natpp Non 

Equisetum palustre L., 1753 Prêle des marais I LC Non Non Non _ Nat Non 

Erigeron floribundus (Kunth) 
Sch.Bip., 1865 

Vergerette à fleurs 
nombreuses 

NI _ Non Non Non _ Non V 

Euonymus europaeus L., 1753 Fusain d'Europe I LC Non Non Non _ Non Non 

Euphorbia helioscopia L., 1753 Euphorbe réveil-matin (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Fagus sylvatica L., 1753 Hêtre commun ; Hêtre  I LC Non Non Non _ Non Non 

Festuca L., 1753 Fétuque (G) _ _ _ _ _ _ _ _ 

Filipendula ulmaria (L.) Maxim., 1879 Reine-des-prés I LC Non Non Non _ Nat Non 

Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne commun I LC Non Non Non _ Non Non 

Fumaria officinalis L., 1753 Fumeterre officinale I LC Non Non Non _ Non Non 

Galeopsis tetrahit L., 1753 Galéopsis tétrahit I LC Non Non Non _ Non Non 

Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Galium mollugo L., 1753 
Gaillet mollugine ; Caillle-
lait blanc 

I DD Non Non Non _ Non Non 

Geranium dissectum L., 1755 Géranium découpé I LC Non Non Non _ Non Non 

Geranium pyrenaicum Burm.f., 1759 Géranium des Pyrénées NI _ Non Non Non _ Non Non 

Geranium rotundifolium L., 1753 Géranium à feuilles rondes I LC Non Non Non _ Non Non 

Glechoma hederacea L., 1753 
Lierre terrestre ; Gléchome 
lierre terrestre 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Gnaphalium uliginosum L., 1753 Gnaphale des fanges I LC Non Non Non _ Nat Non 

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant I LC Non Non Non _ Non Non 

Helminthotheca echioides (L.) Holub, 
1973 

Picride fausse-vipérine I LC Non Non Non _ Non Non 

Helosciadium nodiflorum (L.) 
W.D.J.Koch, 1824 

Ache faux-cresson ; Faux 
cresson 

I LC Non Non Non _ Nat Non 

Heracleum sphondylium L., 1753 
Berce commune (s.l.) ; 
Berce des prés ; Grande 
berce 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Holcus lanatus L., 1753 Houlque laineuse (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Hypericum perforatum L., 1753 
Millepertuis perforé ; Herbe 
à mille trous 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Hypericum tetrapterum Fr., 1823 Millepertuis à quatre ailes I LC Non Non Non _ Nat Non 

Hypochaeris radicata L., 1753 Porcelle enracinée I LC Non Non Non _ Non Non 

Ilex aquifolium L., 1753 Houx I LC Non Non Non _ Non Non 

Iris pseudacorus L., 1753 
Iris jaune ; Iris faux-acore ; 
Iris des marais 

I LC Non Non Non _ Nat Non 

Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 
Séneçon jacobée (s.l.) ; 
Jacobée 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Juncus effusus L., 1753 Jonc épars I LC Non Non Non _ Nat Non 

Lamium purpureum L., 1753 
Lamier pourpre ; Ortie 
rouge 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Lapsana communis L., 1753 Lampsane commune (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Lathyrus pratensis L., 1753 Gesse des prés I LC Non Non Non _ Non Non 
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Scorzoneroides autumnalis (L.) 
Moench, 1794 

Liondent d'automne I LC Non Non Non _ Non Non 

Leucanthemum Mill., 1754 Marguerite (G) _ _ _ _ _ _ _ _ 

Linaria repens (L.) Mill., 1768 
Linaire rampante ; Linaire 
striée 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Lipandra polysperma (L.) S.Fuentes, 
Uotila & Borsch, 2012 

Chénopode à graines 
nombreuses 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Lolium perenne L., 1753 
Ray-grass anglais ; Ray-
grass commun ; Ivraie 
vivace 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Lotus pedunculatus Cav., 1793 Lotier des fanges I LC Non Non Non _ Nat Non 

Lychnis flos-cuculi L., 1753 
Silène fleur-de-coucou ; 
Lychnis fleur de coucou 

I LC Non Non Non _ Nat Non 

Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & 
Anderb., 2009 

Mouron rouge (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Malva moschata L., 1753 Mauve musquée I LC Non Non Non _ Non Non 

Matricaria discoidea DC., 1838 Matricaire discoïde NI _ Non Non Non _ Non V 

Medicago sativa subsp. sativa L., 
1753 

Luzerne cultivée NI _ Non Non Non _ Non Non 

Mentha aquatica L., 1753 Menthe aquatique I LC Non Non Non _ Nat Non 

Mercurialis annua L., 1753 Mercuriale annuelle I LC Non Non Non _ Non Non 

Oenanthe L., 1753 Oenanthe (G) _ _ _ _ _ _ _ _ 

Oxalis fontana Bunge, 1835 Oxalide droite NI _ Non Non Non _ Non Non 

Persicaria hydropiper (L.) Spach, 
1841 

Renouée poivre-d'eau ; 
Poivre d'eau 

I LC Non Non Non _ Nat Non 

Persicaria lapathifolia (L.) Delarbre, 
1800 

Renouée à feuilles de 
patience 

I LC Non Non Non _ Nat Non 

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé I LC Non Non Non _ Non Non 

Plantago major L., 1753 
Plantain à larges feuilles 
(s.l.) 

I LC Non Non Non _ Natpp Non 

Poa annua L., 1753 Pâturin annuel (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Poa pratensis L., 1753 Pâturin des prés (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Polygonatum odoratum (Mill.) Druce, 
1906 

Sceau-de-Salomon odorant I _ Non Non Non _ Non Non 

Polygonum aviculare L., 1753 
Renouée des oiseaux (s.l.) 
; Traînasse 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Polypodium vulgare L., 1753 Polypode vulgaire I LC Non Non Non _ Non Non 

Populus x canadensis Moench, 1785 Peuplier du Canada NI _ Non Non Non _ Non Non 

Primula L., 1753 Primevère (G) _ _ _ _ _ _ _ _ 

Prunella vulgaris L., 1753 Brunelle commune I LC Non Non Non _ Non Non 

Prunus avium (L.) L., 1755 Merisier (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Prunus spinosa L., 1753 Prunellier ; Épine noire I LC Non Non Non _ Non Non 

Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879 Fougère aigle (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Pulicaria dysenterica (L.) Bernh., 
1800 

Pulicaire dysentérique I LC Non Non Non _ Nat Non 

Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé I LC Non Non Non _ Non Non 

Ranunculus acris L., 1753 Renoncule âcre (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Ranunculus repens L., 1753 Renoncule rampante I LC Non Non Non _ Nat Non 

Rosa L., 1753 Rosier ; Églantier (G) _ _ _ _ _ _ _ _ 

Rubus L., 1753 Ronce (G) _ _ _ _ _ _ _ _ 
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TSE 
Mars 2021  

Note écologique 

Rumex acetosa L., 1753 
Grande oseille (s.l.) ; 
Oseille des prés 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Rumex conglomeratus Murray, 1770 Patience agglomérée I LC Non Non Non _ Nat Non 

Rumex crispus L., 1753 Patience crépue I LC Non Non Non _ Natpp Non 

Rumex obtusifolius L., 1753 
Patience à feuilles obtuses 
(s.l.) 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Salix caprea L., 1753 
Saule marsault ; Saule des 
chèvres 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir I LC Non Non Non _ Non Non 

Scirpus sylvaticus L., 1753 
Scirpe des bois ; Scirpe 
des forêts 

I LC Non Non Non _ Nat Non 

Scrophularia auriculata L., 1753 Scrofulaire aquatique (s.l.) I LC Non Non Non _ Nat Non 

Scrophularia nodosa L., 1753 Scrofulaire noueuse I LC Non Non Non _ Non Non 

Senecio vulgaris L., 1753 Séneçon commun (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Silene latifolia Poir., 1789 
Silène à larges feuilles ; 
Compagnon blanc 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Sisymbrium officinale (L.) Scop., 
1772 

Sisymbre officinal ; Herbe 
aux chantres 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Solanum dulcamara L., 1753 Morelle douce-amère I LC Non Non Non _ Nat Non 

Solanum nigrum L., 1753 
Morelle noire (s.l.) ; Crève-
chien 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Sonchus asper (L.) Hill, 1769 
Laiteron rude (s.l.) ; 
Laiteron épineux 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Sonchus oleraceus L., 1753 
Laiteron maraîcher ; 
Laiteron potager 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Sparganium L., 1753 Rubanier (G) _ _ _ _ _ _ _ _ 

Spergula rubra (L.) D.Dietr., 1840 Spergulaire rouge I LC Non Non Non _ Non Non 

Stachys palustris L., 1753 
Épiaire des marais ; Ortie 
bourbière 

I LC Non Non Non _ Nat Non 

Stellaria holostea L., 1753 Stellaire holostée I LC Non Non Non _ Non Non 

Stellaria media (L.) Vill., 1789 
Stellaire intermédiaire ; 
Mouron des oiseaux ; 
Mouron blanc 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Symphytum officinale L., 1753 Consoude officinale (s.l.) I LC Non Non Non _ Nat Non 

Taraxacum F.H.Wigg. Pissenlit (G) _ _ _ _ _ _ _ _ 

Teucrium scorodonia L., 1753 Germandrée scorodoine I LC Non Non Non _ Non Non 

Trifolium hybridum L., 1753 Trèfle hybride NI _ Non Non Non _ Non Non 

Trifolium incarnatum L., 1753 Trèfle incarnat NI _ Non Non Non _ Non Non 

Trifolium pratense L., 1753 Trèfle des prés I LC Non Non Non _ Non Non 

Trifolium repens L., 1753 
Trèfle blanc ; Trèfle 
rampant 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Tripleurospermum inodorum (L.) 
Sch.Bip., 1844 

Matricaire inodore I LC Non #N/A Non _ Non Non 

Triticum aestivum L., 1753 Blé tendre (s.l.) _ _ Non Non Non _ Non Non 

Ulex europaeus L., 1753 Ajonc d'Europe (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

Ulmus minor Mill., 1768 Orme champêtre I LC Non Non Non _ Non Non 

Urtica dioica L., 1753 
Grande ortie (s.l.) ; Ortie 
dioïque (s.l.) 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Veronica chamaedrys L., 1753 Véronique petit-chêne I LC Non Non Non _ Non Non 

Veronica serpyllifolia L., 1753 
Véronique à feuilles de 
serpolet (s.l.) 

I LC Non Non Non _ Non Non 

Vicia segetalis Thuill., 1799 Vesce des moissons I LC Non Non Non _ Non Non 
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Note écologique 
TSE 
Mars 2021  

Note écologique 

Viola arvensis Murray, 1770 Pensée des champs I LC Non Non Non _ Non Non 

Viscum album L., 1753 Gui (s.l.) I LC Non Non Non _ Non Non 

 
Légende : 
D’après la liste des plantes vasculaires citées en Haute-Normandie (Centre régional de phytosociologie agréé Conservatoire botanique 
national de Bailleul, 2018 - Référentiel taxonomique et référentiel des statuts - Version 3.0.) : 

• Ind. HN : statuts d’indigénats du taxon en Haute-Normandie : • Rar. HN : Indice de rareté du taxon en Haute-Normandie : 

I = taxon indigène D = taxon disparu C = taxon commun 
X = taxon néo-indigène potentiel D? = taxon présumé disparu C? = taxon présumé commun 
Z = taxon eurynaturalisé E = taxon exceptionnel CC = taxon très commun 
N = taxon sténonaturalisé E? = taxon présumé exceptionnel CC? = taxon présumé très commun 
A = taxon adventice RR = taxon très rare P = taxon présent 
S = taxon subspontané RR? = taxon présumé très rare   
C = taxon cultivé R = taxon rare 
I? = taxon présumé indigène R? = taxon présumé rare 
X? = taxon présumé néo-indigène potentiel AR = taxon assez rare 
Z? = taxon présumé eurynaturalisé AR? = taxon présumé assez rare 
N? = taxon présumé sténonaturalisé PC = taxon peu commun 
S? = taxon présumé subspontané PC? = taxon présumé peu commun 
A? = taxon présumé adventice AC = taxon assez commun 
C? = taxon présumé cultivé AC? = taxon présumé assez commun 

? = valeur incertaine (nécessite de nouvelles recherches) 
? = taxon présent dans le territoire mais dont la rareté ne peut être 
évaluée sur la base des connaissances actuelles 

# = thématique non applicable car taxon absent, cité par erreur, 
à présence douteuse ou dont la présence est hypothétique 
dans le territoire  

# = thématique non applicable car taxon absent à l'état spontané, cité 
par erreur, à présence douteuse ou dont la présence est hypothétique 
dans le territoire 

• Men. HN : cotation UICN du niveau de menace du taxon pour 
la Haute-Normandie :  

• Pat. HN : espèce patrimoniale en Haute-Normandie 

= taxon bénéficiant d’une PROTECTION légale au niveau 
international, national ou régional, d’un arrêté préfectoral de 
réglementation de la cueillette, ou taxon déterminant de ZNIEFF, ou 
taxon dont l’indice de MENACE à l’échelle régionale est égal à NT, 
VU, EN, CR, CR*, RE*, RE, EW, EX, ou à une échelle nationale ou 
européenne est égal à NT, VU, EN, CR, CR*, EW, EX et pour 
l’ensemble des populations de statuts I et I? du territoire concerné, ou 
taxons non hybride dont le statut d’indigénat contient I ou I? et dont 
l’indice de RARETÉ est égal à R, RR, E, RR?, E?, D?, D. 

RE = taxon disparu au niveau régional. 
RE* = taxon disparu à l’état sauvage au niveau régional 
(conservation en jardin ou banque de semences de matériel 
régional). 
CR* = taxon présumé disparu au niveau régional (valeur 
associée à un indice de rareté « D? »). 
CR = taxon en danger critique. 
EN = taxon en danger. 
VU = taxon vulnérable. 
NT = taxon quasi menacé. 
LC = taxon de préoccupation mineure. 
DD = taxon insuffisamment documenté. 
NA = évaluation UICN non applicable (cas des statuts A, S, N 
et Z et des taxons indigènes hybrides) 
NE = taxon non évalué (jamais confronté aux critères de 
l’UICN). 
# = lié à un statut « E = cité par erreur », « E ? = présence 
douteuse » ou « ?? = présence hypothétique » en Haute-
Normandie. 
? = taxon dont la menace ne peut être évaluée sur la base des 
connaissances actuelles. 

• Prot. Nat. : taxon protégé en France au titre de l'Annexe 1 et 
de l'Annexe 2 de l'arrêté du 20 janvier 1982 modifié par l’arrêté 
du 31 août 1995. 

• Prot. HN : taxon protégé en région Haute-Normandie au titre de 
l’arrêté du 3 avril 1990. 

• Dir. Hab. : taxon de la Directive Habitats, Faune, Flore 
protégé en Europe au titre de l'Annexe II, IV ou V de la 
Directive 92/43 CEE : "Habitats, Faune, Flore". 

• Dét. ZNIEFF : taxon déterminant de ZNIEFF basé pour la région 
Haute-Normandie, sur la liste élaborée en 2001 par le Conservatoire 
botanique national de Bailleul dans le cadre du programme régional 
d’actualisation de l’inventaire des ZNIEFF. 

• Ind. ZH : taxon indicateur de zones humides d’après la liste des espèces végétales indicatrices de zones humides figurant à l’annexe 2. 
1 de l’Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides). 

• EEE : taxon considéré comme Exotique Envahissant pour la Haute-Normandie) : 

A = exotique envahissant avéré P = exotique envahissant potentiel ? = Indéterminé 
N = non exotique envahissant # = sans objet   
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Note écologique 
TSE 
Mars 2021  

Note écologique 

Insectes 

Nom scientifique Nom français DHFF PN 
Menace 
France 

Menace 
BN 

Odonates 

Néant 

Orthoptères 

Chorthippus albomarginatus (De 
Geer, 1773) 

Criquet marginé     / LC 

Chorthippus biguttulus (Linnaeus, 
1758) 

Criquet mélodieux     / LC 

Chorthippus dorsatus (Zetterstedt, 
1821) 

Criquet verte-échine     / LC 

Conocephalus fuscus (Fabricius, 
1793) 

Conocéphale bigarré     / LC 

Pseudochorthippus parallelus 
(Zetterstedt, 1821) 

Criquet des pâtures     / LC 

Tetrix undulata (Sowerby, 1806) Tétrix forestier     / LC 

Lépidoptères diurnes 

Aglais io (Linnaeus, 1758) Paon du jour     LC / 

Colias crocea (Geoffroy in 
Fourcroy, 1785) 

Souci     LC / 

Issoria lathonia (Linnaeus, 1758) Petit Nacré     LC / 

Lasiommata megera (Linnaeus, 
1767) 

Mégère     LC / 

Pieris brassicae (Linnaeus, 1758) Piéride du chou     LC / 

Pieris rapae (Linnaeus, 1758) Piéride de la rave     LC / 

Polyommatus icarus (Rottemburg, 
1775) 

Azuré de la bugrane     LC / 

Vanessa cardui (Linnaeus, 1758) Belle-Dame     LC / 

Autres insectes remarquables 

Euplagia quadripunctaria (Poda, 
1761) 

Écaille chinée* Ann. II   / / 

Lucanus cervus (Linnaeus, 1758) Lucane cerf-volant* Ann. II   / / 

Protection : DHFF = directive 92/43/CEE dite directive Habitats-Faune-Flore / DO = directive 2009/147/CE dite directive 
Oiseaux / PN = espèce protégée au niveau national. Numéro d’annexe ou d’article. Menace : RE = éteinte régionalement / 
CR = en danger critique / EN = en danger / VU = vulnérable / NT = quasi menacée / LC = préoccupation mineure / S = en 
sécurité / DD = données insuffisantes / NE = non évaluée / NA = non applicable. Rareté : D = disparue / E = exceptionnelle 
/ TR = très rare / R = rare / AR = assez rare / PC = peu commune / AC = assez commune / C = commune / TC = très 
commune / A = abondante. Caractères gras : espèce patrimoniale. 

Amphibiens 

Nom scientifique Nom français DHFF PN 
Menace 
France 

Menace 
BN 

Rana temporaria Linnaeus, 1758 Grenouille rousse*   Art. 5 LC VU 

Salamandra salamandra (Linnaeus, 
1758) 

Salamandre tachetée*   Art. 3 LC LC 

Protection : DHFF = directive 92/43/CEE dite directive Habitats-Faune-Flore / DO = directive 2009/147/CE dite directive Oiseaux / PN = espèce 
protégée au niveau national. Numéro d’annexe ou d’article. Menace : RE = éteinte régionalement / CR = en danger critique / EN = en danger / 
VU = vulnérable / NT = quasi menacée / LC = préoccupation mineure / S = en sécurité / DD = données insuffisantes / NE = non évaluée / 
NA = non applicable. Rareté : D = disparue / E = exceptionnelle / TR = très rare / R = rare / AR = assez rare / PC = peu commune / AC = assez 
commune / C = commune / TC = très commune / A = abondante. Caractères gras : espèce patrimoniale. (*espèce considérée comme 
potentiellement présente mais non observée au cours des prospections) 
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Note écologique 
TSE 
Mars 2021  

Note écologique 

Reptiles 

Nom scientifique Nom français DHFF PN 
Menace 
France 

Menace 
BN 

Anguis fragilis Linnaeus, 1758 Orvet fragile*   Art. 3 LC LC 

Natrix helvetica (Lacepède, 1789) Couleuvre helvétique*   Art. 2 LC LC 

Vipera berus (Linnaeus, 1758) Vipère péliade*   Art. 4 VU EN 

Zootoca vivipara (Lichtenstein, 
1823) 

Lézard vivipare*   Art. 3 LC NT 

Protection : DHFF = directive 92/43/CEE dite directive Habitats-Faune-Flore / DO = directive 2009/147/CE dite directive Oiseaux / PN = espèce 

protégée au niveau national. Numéro d’annexe ou d’article. Menace : RE = éteinte régionalement / CR = en danger critique / EN = en danger / 
VU = vulnérable / NT = quasi menacée / LC = préoccupation mineure / S = en sécurité / DD = données insuffisantes / NE = non évaluée / 
NA = non applicable. Rareté : D = disparue / E = exceptionnelle / TR = très rare / R = rare / AR = assez rare / PC = peu commune / AC = assez 
commune / C = commune / TC = très commune / A = abondante. Caractères gras : espèce patrimoniale. (*espèce considérée comme présente 
mais non observée au cours des prospections) 

Oiseaux, espèces présumées nicheuses 

Nom scientifique Nom français DO PN 
Menace 
France 

Menace 
BN 

Accipiter nisus (Linnaeus, 1758) Épervier d'Europe   
Art. 3 & 

6 
LC LC 

Aegithalos caudatus (Linnaeus, 
1758) 

Mésange à longue queue   Art. 3 LC LC 

Alauda arvensis Linnaeus, 1758 Alouette des champs     NT VU 

Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Buse variable   Art. 3 LC LC 

Carduelis carduelis (Linnaeus, 
1758) 

Chardonneret élégant   Art. 3 VU LC 

Certhia brachydactyla C.L. Brehm, 
1820 

Grimpereau des jardins   Art. 3 LC LC 

Chloris chloris (Linnaeus, 1758) Verdier d'Europe   Art. 3 VU LC 

Columba livia Gmelin, 1789 Pigeon biset         

Columba palumbus Linnaeus, 1758 Pigeon ramier     LC LC 

Corvus corone Linnaeus, 1758 Corneille noire     LC LC 

Cyanistes caeruleus (Linnaeus, 
1758) 

Mésange bleue   Art. 3 LC LC 

Dendrocopos major (Linnaeus, 
1758) 

Pic épeiche   Art. 3 LC DD 

Dendrocopos minor (Linnaeus, 
1758) 

Pic épeichette*   Art. 3 VU DD 

Emberiza cirlus Linnaeus, 1758 Bruant zizi   Art. 3 LC LC 

Emberiza citrinella Linnaeus, 
1758 

Bruant jaune   Art. 3 VU EN 

Erithacus rubecula (Linnaeus, 
1758) 

Rougegorge familier   Art. 3 LC LC 

Falco tinnunculus Linnaeus, 1758 Faucon crécerelle   Art. 3 NT LC 

Fringilla coelebs Linnaeus, 1758 Pinson des arbres   Art. 3 LC LC 

Garrulus glandarius (Linnaeus, 
1758) 

Geai des chênes     LC LC 

Hirundo rustica Linnaeus, 1758 Hirondelle rustique   Art. 3 NT DD 

Linaria cannabina (Linnaeus, 
1758) 

Linotte mélodieuse   Art. 3 VU VU 
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Note écologique 
TSE 
Mars 2021  

Note écologique 

Nom scientifique Nom français DO PN 
Menace 
France 

Menace 
BN 

Motacilla alba Linnaeus, 1758 Bergeronnette grise   Art. 3 LC LC 

Motacilla cinerea Tunstall, 1771 Bergeronnette des ruisseaux   Art. 3 LC LC 

Muscicapa striata (Pallas, 1764) Gobemouche gris   Art. 3 NT VU 

Parus major Linnaeus, 1758 Mésange charbonnière   Art. 3 LC LC 

Passer domesticus (Linnaeus, 
1758) 

Moineau domestique   Art. 3 LC NT 

Passer montanus (Linnaeus, 
1758) 

Moineau friquet*   Art. 3 EN NT 

Phoenicurus ochruros (S. G. 
Gmelin, 1774) 

Rougequeue noir   Art. 3 LC LC 

Phoenicurus phoenicurus 
(Linnaeus, 1758) 

Rougequeue à front blanc*   Art. 3 LC DD 

Phylloscopus collybita (Vieillot, 
1887) 

Pouillot véloce   Art. 3 LC LC 

Pica pica (Linnaeus, 1758) Pie bavarde     LC LC 

Picus viridis Linnaeus, 1758 Pic vert   Art. 3 LC DD 

Prunella modularis (Linnaeus, 
1758) 

Accenteur mouchet   Art. 3 LC LC 

Pyrrhula pyrrhula (Linnaeus, 
1758) 

Bouvreuil pivoine*   Art. 3 VU EN 

Saxicola rubicola (Linnaeus, 1766) Tarier pâtre   Art. 3 NT LC 

Sitta europaea Linnaeus, 1758 Sittelle torchepot*   Art. 3 LC NT 

Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 
1838) 

Tourterelle turque     LC LC 

Streptopelia turtur (Linnaeus, 
1758) 

Tourterelle des bois*     VU LC 

Sturnus vulgaris Linnaeus, 1758 Étourneau sansonnet     LC NT 

Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) Fauvette à tête noire   Art. 3 LC LC 

Troglodytes troglodytes (Linnaeus, 
1758) 

Troglodyte mignon   Art. 3 LC LC 

Turdus merula Linnaeus, 1758 Merle noir     LC LC 

Turdus viscivorus Linnaeus, 1758 Grive draine     LC LC 

Protection : DHFF = directive 92/43/CEE dite directive Habitats-Faune-Flore / DO = directive 2009/147/CE dite directive Oiseaux / PN = espèce 
protégée au niveau national. Numéro d’annexe ou d’article. Menace : RE = éteinte régionalement / CR = en danger critique / EN = en danger / 
VU = vulnérable / NT = quasi menacée / LC = préoccupation mineure / S = en sécurité / DD = données insuffisantes / NE = non évaluée / 
NA = non applicable. Rareté : D = disparue / E = exceptionnelle / TR = très rare / R = rare / AR = assez rare / PC = peu commune / AC = assez 
commune / C = commune / TC = très commune / A = abondante. Caractères gras : espèce patrimoniale. (*espèce considérée comme 
potentiellement présente mais non observée au cours des prospections) – les statuts de patrimonialité se rapportent aux populations nicheuses 

Oiseaux, toutes espèces observées en période postnuptiale 

Nom scientifique Nom français DO PN 
Menace 
Europe 

Menace 
France 

Menace 
BN 

Accipiter nisus (Linnaeus, 1758) Épervier d'Europe   
Art. 3 & 

6 
LC NA NA 

Aegithalos caudatus (Linnaeus, 
1758) 

Mésange à longue queue   Art. 3 LC NA NA 

Alauda arvensis Linnaeus, 1758 Alouette des champs     LC NA NT 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

A 

 

Annexe 4 : Listes des espèces recensées sur l’aire d’étude 

 
104 

Note écologique 
TSE 
Mars 2021  

Note écologique 

Nom scientifique Nom français DO PN 
Menace 
Europe 

Menace 
France 

Menace 
BN 

Anthus pratensis (Linnaeus, 
1758) 

Pipit farlouse   Art. 3 NT NA NA 

Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Buse variable   Art. 3 LC NA NA 

Carduelis carduelis (Linnaeus, 
1758) 

Chardonneret élégant   Art. 3 LC NA NA 

Certhia brachydactyla C.L. Brehm, 
1820 

Grimpereau des jardins   Art. 3 LC     

Chloris chloris (Linnaeus, 1758) Verdier d'Europe   Art. 3 LC NA NA 

Columba livia Gmelin, 1789 Pigeon biset     LC     

Columba palumbus Linnaeus, 1758 Pigeon ramier     LC NA NA 

Corvus corone Linnaeus, 1758 Corneille noire     LC   NA 

Corvus monedula Linnaeus, 1758 Choucas des tours   Art. 3 LC   NE 

Cyanistes caeruleus (Linnaeus, 
1758) 

Mésange bleue   Art. 3 LC NA NA 

Delichon urbicum (Linnaeus, 1758) Hirondelle de fenêtre   Art. 3 LC DD NA 

Dendrocopos major (Linnaeus, 
1758) 

Pic épeiche   Art. 3 LC     

Emberiza cirlus Linnaeus, 1758 Bruant zizi   Art. 3 LC NA   

Emberiza citrinella Linnaeus, 
1758 

Bruant jaune   Art. 3 LC NA VU 

Emberiza schoeniclus (Linnaeus, 
1758) 

Bruant des roseaux   Art. 3 LC NA NA 

Erithacus rubecula (Linnaeus, 
1758) 

Rougegorge familier   Art. 3 LC NA NA 

Falco tinnunculus Linnaeus, 1758 Faucon crécerelle   Art. 3 LC NA NA 

Fringilla coelebs Linnaeus, 1758 Pinson des arbres   Art. 3 LC NA NA 

Garrulus glandarius (Linnaeus, 
1758) 

Geai des chênes     LC   NE 

Hirundo rustica Linnaeus, 1758 Hirondelle rustique   Art. 3 LC DD NA 

Linaria cannabina (Linnaeus, 
1758) 

Linotte mélodieuse   Art. 3 LC NA NT 

Lullula arborea (Linnaeus, 1758) Alouette lulu Ann. I Art. 3 LC   NE 

Motacilla alba Linnaeus, 1758 Bergeronnette grise   Art. 3 LC   NT 

Motacilla cinerea Tunstall, 1771 Bergeronnette des ruisseaux   Art. 3 LC   NA 

Motacilla flava Linnaeus, 1758 Bergeronnette printanière   Art. 3 LC DD NA 

Muscicapa striata (Pallas, 1764) Gobemouche gris   Art. 3 LC DD NA 

Parus major Linnaeus, 1758 Mésange charbonnière   Art. 3 LC NA NA 

Passer domesticus (Linnaeus, 
1758) 

Moineau domestique   Art. 3 LC NA NT 

Phoenicurus ochruros (S. G. 
Gmelin, 1774) 

Rougequeue noir   Art. 3 LC NA DD 

Phylloscopus collybita (Vieillot, 
1887) 

Pouillot véloce   Art. 3 LC NA VU 
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TSE 
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Note écologique 

Nom scientifique Nom français DO PN 
Menace 
Europe 

Menace 
France 

Menace 
BN 

Pica pica (Linnaeus, 1758) Pie bavarde     LC   NT 

Picus viridis Linnaeus, 1758 Pic vert   Art. 3 LC     

Prunella modularis (Linnaeus, 
1758) 

Accenteur mouchet   Art. 3 LC   NT 

Saxicola rubetra (Linnaeus, 1758) Tarier des prés   Art. 3 LC DD NA 

Saxicola rubicola (Linnaeus, 1766) Tarier pâtre   Art. 3 LC NA NA 

Spinus spinus (Linnaeus, 1758) Tarin des aulnes   Art. 3 LC NA NA 

Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 
1838) 

Tourterelle turque     LC NA NA 

Sturnus vulgaris Linnaeus, 1758 Étourneau sansonnet     LC NA NT 

Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) Fauvette à tête noire   Art. 3 LC NA NA 

Troglodytes troglodytes (Linnaeus, 
1758) 

Troglodyte mignon   Art. 3 LC     

Turdus merula Linnaeus, 1758 Merle noir     LC NA NA 

Turdus viscivorus Linnaeus, 
1758 

Grive draine     LC NA NT 

Protection : DHFF = directive 92/43/CEE dite directive Habitats-Faune-Flore / DO = directive 2009/147/CE dite directive Oiseaux / PN = espèce 
protégée au niveau national. Numéro d’annexe ou d’article. Menace : RE = éteinte régionalement / CR = en danger critique / EN = en danger / 
VU = vulnérable / NT = quasi menacée / LC = préoccupation mineure / S = en sécurité / DD = données insuffisantes / NE = non évaluée / 
NA = non applicable. Rareté : D = disparue / E = exceptionnelle / TR = très rare / R = rare / AR = assez rare / PC = peu commune / AC = assez 
commune / C = commune / TC = très commune / A = abondante. Caractères gras : espèce patrimoniale. (*espèce considérée comme 
potentiellement présente mais non observée au cours des prospections) – les statuts de patrimonialité se rapportent aux populations de passage 

Mammifères hors chiroptères 

Nom scientifique Nom français DHFF PN 
Menace 
France 

Menace 
BN 

Capreolus capreolus (Linnaeus, 
1758) 

Chevreuil européen     LC LC 

Erinaceus europaeus Linnaeus, 
1758 

Hérisson d'Europe*   Art. 2 LC LC 

Neomys fodiens (Pennant, 1771) Crossope aquatique*   Art. 2 LC VU 

Talpa europaea Linnaeus, 1758 Taupe d'Europe     LC LC 

Protection : DHFF = directive 92/43/CEE dite directive Habitats-Faune-Flore / DO = directive 2009/147/CE dite directive Oiseaux / PN = espèce 

protégée au niveau national. Numéro d’annexe ou d’article. Menace : RE = éteinte régionalement / CR = en danger critique / EN = en danger / 
VU = vulnérable / NT = quasi menacée / LC = préoccupation mineure / S = en sécurité / DD = données insuffisantes / NE = non évaluée / 
NA = non applicable. Rareté : D = disparue / E = exceptionnelle / TR = très rare / R = rare / AR = assez rare / PC = peu commune / AC = assez 
commune / C = commune / TC = très commune / A = abondante. Caractères gras : espèce patrimoniale. (*espèce considérée comme 
potentiellement présente mais non observée au cours des prospections) 

Chiroptères 

Nom scientifique Nom français DHFF PN 
Menace 
France 

Menace 
BN 

Rareté 
BN 

 Barbastella barbastellus Barbastelle 
d’Europe 

Ann. II et 
IV 

Art. 2 LC NT PC 

 Rhinolophus 
ferrumequinum 

Grand Rhinolophe Ann. II et 
IV 

Art. 2 LC NT PC 

Rhinolophus hipposideros Petit Rhinolophe 
 

Ann. II et 
IV 

Art. 2 LC VU R 

Myotis myotis Grand Murin Ann. II et 
IV 

Art. 2 LC LC C 
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Note écologique 
TSE 
Mars 2021  

Note écologique 

Eptesicus serotinus  Sérotine commune Ann. IV Art. 2 NT LC C 

Myotis mystacinus Murin à moustaches Ann. IV Art. 2 LC LC AC 

 Myotis emarginatus Murin à oreilles 
échancrées 

Ann. II et 
IV 

Art. 2 LC LC PC 

 Myotis daubentonii Murin de Daubenton Ann. IV Art. 2 LC LC C 

 Myotis nattereri Murin de Natterer Ann. IV Art. 2 LC LC C 

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl Ann. IV Art. 2 LC LC PC 

Pipistrellus nathusii  Pipistrelle de 
Nathusius 

Ann. IV Art. 2 NT NT PC 

Pipistrellus pipistrellus  Pipistrelle 
commune 

Ann. IV Art. 2 NT LC TC 

 Plecotus austriacus Oreillard gris Ann. IV Art. 2 LC LC PC 

 Plecotus auritus Oreillard roux Ann. IV Art. 2 LC LC C 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler Ann. IV Art. 2 NT VU R 

(Nyctalus noctula) Noctule commune Ann. IV Art. 2 VU VU R 

Protection : DHFF = directive 92/43/CEE dite directive Habitats-Faune-Flore / DO = directive 2009/147/CE dite directive Oiseaux / PN = espèce 

protégée au niveau national. Numéro d’annexe ou d’article. Menace : RE = éteinte régionalement / CR = en danger cr itique / EN = en danger / 
VU = vulnérable / NT = quasi menacée / LC = préoccupation mineure / S = en sécurité / DD = données insuffisantes / NE = non évaluée / NA = 
non applicable. Rareté : D = disparue / E = exceptionnelle / TR = très rare / R = rare / AR = assez rare / PC = peu commune / AC = assez 
commune / C = commune / TC = très commune / A = abondante. Caractères gras : espèce patrimoniale. 



 

 
 

 


